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CIVILE. —- Cowr d'appel de Paris (4* ch.) Ter-

I
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 rapor
'
a
irement abandonné à la voie publique; pro 

^"taires voisins; droit de vue. — Tribunal civil de la 

^ (ch des vacations) : Séparation de biens; faillite; 

• «lent par défaut profit joint. — Tribunal de com-
]%L

e
 de la Seine : Lettre de change; sujet anglais; con-

"! à- 1 amiable en Angleterre; statut de la reine Victoria. 

°°
R

 * CRIMINELLE. — Cour d'appel de Paris (ch. correc-

tionnelle)
1
 Délit de presse; article politique dans un jour-

inon assujetti au cautionnement; le Théâtre, journal 

de la littérature et des arts; la Gazette des affaires. — 

l'Opinion publique; journal publié sans cautionnement 

et sans déclaration préalable. — Conseil de révision de 

la 6' division militaire séant à Lyon : Affaire du com-

plot de Lyon. 

IlOLBLES DANS LE CHER. 

CSJOMQUE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (4
e
 chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 14 août. 

TERRAIS TEMPORAIREMENT ABANDONNE A LA VOIE PUBLIQUE.— 

PROPRIÉTAIRES VOISINS. DROIT DE VUE. 

I. Longue le propriétaire d'un terrain limitrophe d'une rue 

abandonné temporairement la possession de ce terrain, en 

le laissant se confondre avec la voie publique, il ne peut, 

tant que dure cet état de choses, invoquer contre ses voisins 

les disfosiliuns de l'article 678 du Code civil, et demander 

contre eusc la suppression des fenêtres qu'ils auraient ou-

vertes en contravention aux dispositions dudit article. 

II. Celui qui a un droit de passage sur l'héritage de son voi 

sm, n'a pas pour cela un droit de vue sur ledit héritage ; 

en conséquence, le propriétaire du fonds servant, est maître 

d'élever sur son terrain toutes les constructions qui ne fe-
raient pas obstacle au droit de passage. 

Ainsi jugé par jugement du Tribunal civil de la Seine du 

50 juillet 1850 et par arrêt dont voici les textes, qui ex-

pliquent suffisamment les faits de la cause : 

» Le tribunal, sur la demande principale formée par Lam-

« Attendu que le droit de passage ne comprend pas 
de vue ; : droit 

qu'un droit de passage et 

sont ouvertes les fenêtres 

« Que la veuve Leinaigre 

TOiit, sur l'emplacement sur lequel 

"M I» suppression est demandée ; 

" «
u
 il ue suffit pas qu'un emplacement soit livré à la cir-

■Wion pour qu'on ait droit d'ouvrir des fenêtres dessus, s'il 

«MS reconnu comme faisant partie de la voie publique; 

* <iue l'emplacement dout il s'agit n'a pas cessé d'être la 

toto'**
5
 lambin ; qu'il est maître de faire sur ce terrain 

constructions qui ne foraient pas obstacle au droit de 
f^ge auquel il est soumis ; 

IÏK ^ '0r;'' I"10 "'' demander la suppression des feno-
• "jui pourraien empêcher l'exercice de son droit ; 

, wuoimeque, dans le mois du présent jugement 
, "''gré sera tenue de faire supprimer : 

dn.„ i . '
s
 S

ra,1
des croisées, au nord, celai faut le salon d 

Ç*> ladite da: 

e.i ce point, profite à la da.no Lemaigre en particulier comme 
au public en général ; 

« Considérant, relativement aux trois fenêtres pratiquées 

l'une au premier étage, et les deux autres au rez-de-chaussée 

de la partie de la propriété de la daine Lémaigre, occupée 

par un marchand de vin ; que ces jours donnent sur un terrain 

en retraite qui formait anciennement une cour, et se distingue 
de la petite place livrée au public ; 

« Considérant que la dame Lemaigre déclare, a l'égard de 

ces trois fenêtres, qu'elles n'ont pas été ouvertes par ses or-

dres ; qu'elles l'ont été par un locataire avec la permission de 

Lambin, qui doit, dès-lors, s'adressera lui pour les faire bou-
cher ; 

« Considérant que cette allégation est contestée par Lam-
bin, et qu'elle n'est pas prouvée ; 

« En ce qui concerne les autres croisées comprises dans la 
demande ; 

« Considérant que si elles ont été bouchées, elles l'ont été 
tardivement ; 

« En ce qui concerne la demande en dommages-intérêts 
formée par la dame Lemaigre; 

« Considérant qu'il n'est justifié d'aucun préjudice, met l'ap-

pellation et ce dont est appel au néant, en ce que les premiers 

juges ont ordonné la suppression immédiate des trois jours de 

la maison construite à la place de l'ancien cellier; 

« Emendant quant à ce, décharge l'appelante des condam-
nations prononcées contre elle ; 

« Au principal, déclare Lambin non-recevable, quant à 

présent, dans sa demande relativement auxdites fenêtres ; 

« La sentence au résidu et par les motifs y énoncés sortis-
sant effet ; 

« Sur le surplus des fins et conclusions des parties, les met 
hors de cause. » 

(Plaidans, pour la veuve Lemaigre, appelante, M
0
 Poyet; 

pour Lambin, intimé, M
e
 Mathieu.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (ch. des vacations). 

Présidence de M. Legonidec. 

Audience du là octobre. 

SÉPARATION DE BIENS. -

DÉFAUT 

FAILLITE. — 

'ROFIT JOINT. 

JUGEMENT PAR 

En cas de faillite, la femme qui demande la séparation de 

biens contre son mari, n'est pas tenue de l'assigner person-

nellement; il suffit de former ta deman te contre les syn-
dics. 

Il n'y a donc pas lieu à donner défaut profil joint contre le 

mari, dans le cas où le syndic a constitué avoué. 

Cette question a été jugée à l'occasion d'une demande en 

séparation de biens formée contre M. Treillet, ancien agent 

de change. . 

La demanderesse avait assigné tout à la fois son mari et 

le syndic de la faillite; ce dernier ayant seul constitue 

avoué, on demandait défaut profit joint contre le mari. 

Mais le Tribunal, 

« Attendu qu'aux termes de l'article 413 du Code de com-

merce, le jugement déclaratif de la faillite emporte do plein 

droit, à partir de sa date, dessaisissement pour le failli de 
l'administration de tous ses biens; 

« Qu'à partir de ce jugement, toute action mobilière ou im-

mobilière ne peut être suivie ou intentée que contre les syn-
dics; 

« Qu'il est établi que, par jugement du Tribunal de corn 

meree de la Seine, Treillet a été déclaré en état de l'ail 
lite; 

« Que la demande de la dame Treillet est de sa nature es 

sentiellement mobilière; qu'elle a été introduite dans le but de 

constituer celle-ci créancière de la faillite de son mari, et qu'à 

ce titre elle devait être exclusivement introduite contre les 
syndics; 

« Dit qu'il n'y a lieu à un jugement de défaut profit joint 

contre Treillet, et condamne la dame Treillet aux dépens en-
vers ce dernier. » 

« Mais que, depuis lors, aucun retour n'eu a été fait à ces 

derniers; qu'aucune mention n'en existe dans la correspondan-

ce, aucun crédit n'est passé à ce sujet dans les écritures; et que 

c'est seulement dans les premiers jours d'août dernier qu'une 

nouvelle remise manuelle a dù leur en être effectuée; 

« Qu'il est donc constant pour le Tribunal, malgré toutes les 

allégations contraires, que lorsque Caslrique a, sous son nom 

personnel, poursuivi payement devant la Cour du banc de la 

la reine, à Londres, en janvier et mars 1851, d'un titre de 

même capital, même tireur, même accepteur, ce dernier titre 

n'est point autre que celui présenté au Tribunal, et qui n'a 

pas cessé alors d'être en possession de Gastrique et C"; 

" Sur le moyen d'invalidité du titre : 

« Attendu que Molfatt excipe des dispositions d'un statut 

du règne do Victoria, années 7-8, chap. 70, intitulé :« Acte 

pour faciliter les arrangemens entre débiteurs et créanciers, » 

pour se prétendre à couvert 'des poursuites de lui à ce; égard ; 

qu'il devient donc nécessaire pour le Tribunal d'examiner la 

portée de cette loi anglaise sur la position des parties; 

« Attendu que le statut précité édicté une protection tempo-

raire contre arrestation à accorder par la Cour des banque-

routes a*u débiteur non commerçant qui a obtenu de ladite 

Cour la permission de réunir ses créanciers pour leur faire des 
propositions d'arrangement; 

« Que cette protection devient définitive, et les arrangemens 

acceptés à de certaines majorités opposables à tous les créan-

ciers, lorsque lesdits arrangemens sont revêtus, par un juge-
ment, de la sanction de la Cour ; 

« Attendu que s'il est justifié qu'au moyen d'une procédure 

suivie devant la Cour des banqueroutes, en juin et juillet der-

niers, à laquelle Caslrique a pris part lui-même pàr la présen-

tation de son titre, Moffatt a obtenu la protection temporaire 

dont s'agit, il n'établit pas qu'elle soit définitive, le jugement 

qui doit sanctionner la délibération des créanciers pour lui 
doniser valeur n'étant pas encore rendu ; 

« Qu'il s'ensuit qu'il n'y a eu aucune remise de la dette, ni 

aucuns délais rendus obligatoires pour les créanciers, et que 

lasimple protection temporaire et révocable contre arrestation, 

accordée jusqu'alors par le juge anglais, ne saurait évidem-

ment avoir force hors de l'Angleterre, puisqu'il est douteux, 

d'après les termes même de la loi invoquée, qu'elle puisse être 
appliquée à l'Ecosse et à l'Irlande; 

« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que quels que 

soient les moyens que les faits de la cause ont révélé avoir été 

employés par Gastrique pour attirer Moffatt eu France, ce 

dernier ne se trouve plus sous la protection du statut qu'il 
invoque ; . 

« Et enfin, que si l'on considère Larchevêque et Garnot, soit 

comme encore saisis, à priori, de la propriété du titre, ainsi 

que le constatent les enclos et les faits sus-énoncés, soit comme 

substitués à Castrique et C
e

, qui étaient intervenus pour eux 

àLondres, soit même comme simplement saisis, à raison d'un 

nouveau transport après l'échéance, par Castrique et C", Fran-

çais établi àLondres, mais n'ayant pas perdu leur nationa-

lité, le droit de demander paiement on France du titre dont 
Moffatt est accepteur, n'est point altéré; 

« Par ces motifs, . 

« Déclare Moffatt mal fondé en son opposition au jugement 
du 26 août dernier, l'en déboute ; 

« Dit que ce jugement sera exécuté selon sa forme et teneur, 
et le condamne aux dépens. » 

JUSTICE CKIMINEOVE 

COUR D'APPEL DE PARIS eh. correct. j. 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du là octobre. 

DÉLIT DE PRESSE. —■ ARTICLE POLITIQUE DAKS -UN JOURNAL 

NON ASSUJETTI AU CAUTIONNEMENT. — Le Théâtre, JOUR-
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TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lucy-Sédillot. 

Audience du 16 octobre. 

L-ETTRE DÉ CHANGE. —■ SUJET ANGLAIS. — CONCORDAT AMIA-

BLE EN ANGLETERRE. STATUT DE LA REIMi VICTORIA. 

Le sujet anglais poursuivi cl incarcéré en France pour le 

paiement d'une lettre de change par un créancier français 

établi à Londres, ne peut opposer à ces poursuites la pro-

tection temporaire contre arrestation qu'il aurait obtenue 

de la Cour des banqueroutes à Londres, surtout lorsque cet 

acte de protection temporaire n'a pas été suivi d'arrange-

mens acceptés par la majorité des créanciers et sanctionnés 
par jugement de ladite Cuur. 

Ainsi jugé sur les plaidoiries de M" Amédéo Lefcbvre, 

agréé de MM. Moftatt et C% et de M' Schayé, agréé de MM» 

Larchevêque et Garnot. 

Les faits de la cause sont énoncés dans le dispositif du 

jugement dont nous donnons le texte : 

« Le Tribunal, 

« Reçoit Molfatt opposant eu la forme, au jugement rendu 

par in/aut contre lui le 26 août dernier, et statuant sur le mé-
rite ''ie ladite opposition : 

« Attendu que Moffatt, sujet anglais, articule qu'il est à tort 

poursuivi et incarcéré à la requête de Larchevêque et Garnot, 

en vertu du titre dont s'agit, suivant lui sans valeur entre 

leurs mains, te titre étant frappé d'inanité à raison du béné-

fice d'un concordat légal qu'il a obtenu en Angleterre, et qu'il 
peut opposer au véritable propriétaire du titre ; 

« Attendu qu'il est acquis au procès par les documens pro-

duits et l'examen des livres de Larchevêque et Garnot, que les 

demandeurs ont reçu en paiement, vers le 10 septembre 18 .0O, 

le titre présenté, des sieurs L. Castrique et C
e

, négociante 

français, établis à Londres, avec lesquels ils ont des relations 
suivies et importantes; 

« Que ces derniers, à raison d'une garantie générale donnée 

antérieurement par correspondance sur ce genre do valeurs, 

ont été dispensés par Larchevêque et Garnot de le revêtir de 
leur endossement ; 

« Que Larchevêque et Garnot ont crédité ainsi le compte de 

Castrique et C* directement, sans avoir eu aucune espèce de 

rapports avec William Rider, tireur et bénéficiaire de la traite 
dont l'endos parait les saisir; 

« Attendu qu'ils en ont fait la négociation régulière à leur 

profit, Je 12 septembre 1850, à l 'endosseur qui les SUR dans la 
série des ordres ; 

« Que la traite étant impayée à l'échéance, L. Castrique et 

C
e
 en ont remboursé le montant à Londres, au porteur, 

après protêt, comme intervenant pour le compte de Larchevê-

que et Garnot, en réalité à cause des effets de fa garanlie pré-
'citée; 

Le sent naturel du mol matières politiques, employé par la loi 

du 18 juilht 5828, comprend non-seulement les nouvelles 

et les diseussions politiques, mais aussi ioul ce qui concer-

ne la politique, sous quelque forme que ce soit, el notam-

ment la polémique qui peut s'engager sur tous les actes de 
l'aulor Ue publique. 

Un journal de théâtres es' réputé s'occuper de matières poli-

tiques, alors même ifu'il se borne à critiquer un acte du 

ministère de l'intérieur, à propos d'un théâtre, et notamment 
de l'interdiction de représenter une pièce. 

Le rédacteur en chef du journal le Théâtre, journal de 

la littérature et des arts, M. Victor Herbin, a été condam-

né, par jugement de la 7° chambre du Tribunal de la 

Seine, du 17 septembre 1851, à un mois de prison et 200 

francs d'amende, pour publication d'un journal politique 

sans cautionnement. (Voir le numéro de la Gazette des 

Tribunaux du 12 septembre 1851.) 

La poursuite avait été dirigée contre M.. Herbin à l'oc-

casion d'un article sur la pièce de Mercadet,dont les re-

présentations ontétémomeiilaiicmentinterroinpuesau théâ-

tre du Gymnase-Dramatique, par suite des instructions 

de M. le ministre de l'intérieur. 

M. Herbin a interjeté appel de ce jugement. 

Après le rapport présenté par M. le conseiller Thomas-

sy, M
c
 Auguste Avond, avocat de M . Herbin, a combattu la 

prévention. 

Quelle est, dit l'avocat, la règle posée par laJoi de 1828? 

C'est que tout journal politique doit avoir un cautionnement. 

Quelle est l'exception? Elle existe pour les journaux consacrés 

aux sciences, aux lettres, aux beaux-arts. Or, le journal le 

Théâtre ne s'occupe que du théâtre et non pas de politique. Il 

s'adresse aux artistes, les entre ient de leurs affaires, et rien 

ne lui est plus étranger que les vicissitudes et les ambitions 

du monde politique, Soutenir l,es théâtres, les diriger, les en-

courager, les critiquer ou les applaudir, voilà sa politique. En 

vivant lui-même de ce travail quotidien et ingrat qu'on nom-

me la critique des théâtres Maintenant, si à un jour donné, 

par nécessité ou par aventure, mais toujours à propos d'un 

tlkùtre, il dit un mot sur un acte de l'administration dos 

beaux-arts, qui concerne un théâtre, il est impossible que 

cette polémique puisse présenter le caractère politique exigé 
par la loi. 

Le journal s'appelle le Théâtre. Eh bien! suivant la doctri-

ne du ministère public, si le journal parle de la Commission 

des théâtres, il devra réfléchir. qu'elle est nomméê par le mi-

nistre; s'il parle de la censure, il n'oubliera pas que si les 

censeurs ne sont pas des fonctionnaires publics, ils sont norn
T niés par le ministre. 

Le Théâtre-Français, le théâtre de l'Odéon ont des direc-

teurs nommés par le ministre ; leurs actes sont donc à l'abri 
de la critique du journalisme. 

S'il en était ainsi, continue l'avocat, si l'on suivait ce raison-

nement, nous arriverions à cette vieille liberté que vous savez 

la liberté de Figaro, liberté de tout dire, à la condition do né 
parler de rien. 

M. Saillard, avocat-général, relit l'article de critique qui 

a donné lieu à la poursuite, et soutient que la loi de 1828 

est parfaitement applicable dans l'espèce. 

Parle mot politique employé dans la loi, il faut enten-

dre, non-seulement les grandes questions de princijns, 

mais encore la critique des actes de l'administration. Cela 

a été jugé par la Cour de cassation et par la Cour de Pa-
ris. 

La Cour, après un long délibéré, confirme le jugement 

de première instance. 

M. Castillon, gérant et rédacteur en chef de la Gazelle 

des Affaires, a été, pour une contravention de même na-

ture, condamné par jugement du Tribunal correctionnel 

de la Seine, du 26 août dernier, à deux mois de prison ( t 

500 francs d'amende. (Voir le n° de la Gazette des Tri-

bunaux du 27 août dernier.) 

M. Castillon a interjeté appel. 

M
c
 Àugusle Avond, son avocat, déclare qu'il est impos-

sible, de voir dans lès articles relevés par la prévention, 

une nouvelle ou une discussion politique. Ces trois articles 

sont tout simplement l'annonce au public : 1° de l'achève-

ment d'une ligne de chemin de fer ; 2° de l'allocation de 

fonds plus considérables pour l'agriculture ; 3° de la pré-

sentation prochaine de mesures pour faire cesser certains 

agiotages financiers. 

Mais sur les conclusions conformes de M. l'avocat-gc-

néral Saillard, la Cour a confirmé le jugement de première 

instance. 

Audience du 16 octobre. 

L'Opinion publique. — JOURNAL PUBLIÉ SANS CAUTIONNE-

MENT ET SANS DÉCLARATION PRÉALABLE. 

Dans notre numéro du 17 septembre 1851, nous avons 

rapporté les débats qui se sont élevés devant la 7
e
 cham-

bre du Tribunal de la Seine entre le ministère public et le 

journal Y Opinion publique. II s'agissait d'une publication 

faite par le sieur Guetie, gérant dudit journal, sons le titre 

de 2
e
 édition, des numéros des 31 août et 1" septembre 

derniers, un nouveau journal sans s'être conformé préala-

blement aux prescriptions qui exigent le dépôt d'un cau-

tionnement et une déclaration préalable au ministère de 
l'intérieur. 

Le Tribunal, dans un jugement fortement motivé, a 

renvoyé le sieur Guelle des tins de la plainte. 

M. le procureur-général a interjeté appel. 

M. le conseiller Jurien a présenté le rapport. 

M. l'avocat-général Saillard a soutenu l'appel. Il a fui 

remarquer que le sieur Guelle avait fait paraître, comme 

de coutume, le 31 août, le numéro quotidien du journal 

l'Opinion publique ; mais, le môme jour, il fit publier, 

sous le titre de 2
e
 édition, une feuille contenant, il est 

vrai, plusieurs articles du numéro quotidien, mais dans 

laquelle il y avait quelques articles nouveaux, et un, en-

tre autres, intitulé : A nos lecteurs, et dans lequel on en-

gageait les lecteurs à s'abonner h l' Opinion publique . 

Suivant le ministère public, il y a dans ce l'ait une con-

travention qui a été méconnue par les juges de première 

instance, et qu'il importait de soumettre à l'appréciation 
de la Cour. 

M. l'avocat-général a requis l'inlTrination du jugement 

de première instance, et contre le. sieur Guelle, l'applica-

tion des dispositions de la loi. 

M
e
 Bel toc, avocat de M. Guelle, à reproduit les moyens' 

par lui développés en première instance ; il a soutenu que 

le gérant de l'Opinion publique avait eu l'idée d'envoyer 

à ses abonnés actuels el aux anciens abonnés qui avaient 

abandonné le journal, un numéro spécimen, dans lequel 

on énonçait les nouveaux avantages promis aux lecteurs 

de l' Opin ion publique. 

M. le président : La cause est entendue. 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a con-

firmé ie jugement de première instance. 

CONSEIL DE RÉVISION DE LA VI' DIVISION 

MILITAIRE SÉANT A LYON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

• Présidence de M. Deshorties de Beaulicu, 

général de brigade. 

Audience du là octobre. 

AFFAIRE DU COMPLOT DE LYON. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Il est une heure, le Tribunal militaire se réunit et monte 

sur l'estrade qui lui est réservé. 

M. le président, avant la séance ouverte*: Monsieur le 

capitaine-rapporteur , votre rapport durera-t-il long-
temps? 

M. le capitaine Strautz : Vingt-cinq minutes, une (fe-

rai-heure, mon général. 

M. le président : La séance, qui avait été close hier, 

est reprise ; greffier Monmayeur, reprenez la lecture des 
pièces du procès. 

M' Henri Nouguier ■. J'aurais désiré voir le iu^e tient 
et sa minute. Je regrette qu'ils ue soient pas ici! 

M. le président : On a reporté le tout au greffe. 

M. le commissaire du Gouvernement : Les pièces r
;
cL< 

mécs par la défense seront représentées. 

Le greffier Monmayeur : Elles sont là. 

Ce dernier reprend la lecture dans l'ordre indiqué par 

les avocats du pourvoi. Arrivé à l'article portant demande 

de la lecture des procès-verbaux dressés aux audiences 

des 27 et 28 août, il dit : Monsieur le président, cette 
pièce n'existe pas. 

M' Cazo : Pardon, Monsieur le président ; commentée 

document si important est-i! absent? La presse tout en-

tière indique qu'il a été rédigé; d'un autre côté.... 

(Ici 1 avocat lait une confusion entre ce document qu'on 

ne retrouve pas et d'autres qui existent.) 

M' Hem/ Nouguier l'arrête et lui fait observer qu'il se 
trompe. ' 

M' Nouguier, reprenant : Nous demandons les origi-

naux des citations données aux contumaces. 

Le greffier Monmayeur : Us sont absens. 

M° Nouguier: C'est bien; mais acte nous sera donné 
de cette lacune. 

M. le commissaire du Gouvernement : Qu'avons-nous 
à nous occuper des contumaces ? 
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71/. le président : Nous, Conseil de révision, nous n'a-

vons à nous occuper que des accusés présens. 

Jil° Nouguier : Avant de passer outre, qu'il nous soit 

permis de l'aire connaître le nouveau moyen que nous en-

tendons développer devant le Conseil. 

At. le président : Mais vous le plaiderez avec le reste. 

M. le commissaire du Gouvernement : Silo Conseil ne 

! sty oppose pas, nous serions bien aise de le connaître. 

/ M' Henri Nouguier : Le voici. Tant la minute que la 

' copie du jugement ne devrait contenir aucun interligne 

aux termes de la loi du 13 brumaireanV, art.36,40et 13. 

Or, ces pièces contiennent un grand nombre de blancs-

seings. En outre, il n'y a pas eu de registres. La minute 

est sur une feuille volante. 

M. le président : Le Conseil appréciera. 

Le greffier : Il n'y a plus de pièces à lire, mon général. 

M. le président : La parole est à M. le capitaine-rappor-

teur. 
M. le capitaine-rapporteur s'exprime en ces termes : 

Messieurs, 
La qualification légale donnée aux faits par le jugement 

ressortira de l'examen ces faits mêmes, que j'aurai l'honneur 
de vous exposer tels qu'ils ont été établis par l'instruction et 

les débats. 
Ils révèlent tout d'abord : 
Qu'une organisation secrète reliait quinze départemens du 

Midi. 
Des lettres des accusés Berlhomieu et Delescluze, faisant 

partie du dossier des pièces saisies, traitent avec Gentdecctto 
organisation. « Je ne vous parlerai pas, dit Iîerthomieu, des 
départemeus que vous connaissez; mais il faut que je vous 
fasse part de ceux qui ne fout pas partie de votre organisa-
tion. » Et, en faisant rénumération des départemens qu'il 
vient de parcourir, la Lozère, l'Aveyron, le Tarn-et-Garonnc, 
le Lot-et-Garonne, le Gers et les Pyrénées, il limite par-là à 
l'ouest ceux qui composent cette organisation La lettre dcDe-
lescluze fait connaître la limite au nord, quand il annonce 
vouloir faire une tournée dans les quinze départemens, et 
qu'il demande des noms de coreligionnaires à voir avant d'ar-

river à Lyon, dans l'Ain et le Jura. 
Los preuves écrites sont d'ailleurs amplement confirmées par 

les dépositions des témoins et les déclarations verbales des ac-
cusés eux-mêmes, qui reconnaissent qu'une organisation de 
quatorze ou quinze départemens était formée par Cent; tou-
tefois, selon Longomazino, pour la propagande, et, selon De-

lescluze, en vue des élections. 
Mais plus lard, pendant tout le cours des débats, les incul-

pés, ne pouvant nier cette organisation, n'ont cessé de pré-
tendre qu'elle était établie en vue des attaques dont était me-
nacée la République, et pour la défendre au besoin par les 

armes. - . 
Les documens abondent pour faire connaître les départe-

mens, compris, dit le témoin Lombard, dans l'organisation de 
la Nouvelle-Montagne, qu'il déclare être celle de Cent. En 
voici la liste : le Jura, l'Ain, Saôno-ot-Loire, le Rhône, l'Isè-
re, la Drome, Vaucluse, les Hautes Alpes, les Basses-Alpes, 
les Rouclies-du-Rhôno, le Var, l'Ardèche, le Gard, l'Hérault et 

l'Aude. 
En présence d'une aussi vaste organisation reposant sur les 

sociétés secrètes, el en particulier sur celle de la Nouvelle-
Montagne, on s'est demandé s'il était permis do s'arrêter aux 
allégations des accusés, et si elle n'avait pas plutôt pour but 
l'insurrection armée? C'est, en effet, coque l'intrùctiou et les 

débats prouvent complètement. 
Ode, ancien procureur de la République, écrit le 23 octobre 

1850 à Cent, sous le pseudonyme de Marc, pris par celui-ci; 
sa lettre est datée d'Uzès : « Nous nous occupons activement, 
dit-il de l'organisation de nos travailleurs. La partie do notre 
arrondissement dont je m'occupe est de beaucoup la plus in-
grate ; cependant je puis compter sur cinq ou six cents tra-
vailleurs, indépendamment de ceux de la Côte dont s'occupe 
plus spécialemont Jean (Carie). La question de déplacement 
était la chose la plus difficile à obtenir Donc, nos tra-
vailleurs sont prêts à aller partout où besoin sera, à employer 
tous les moyens nécessaires à bouleverser, s'il le faut, et pul-
vériser sur les deux rives du Gardon et de la Cèze, du Rhône 

et de tous les autres fleuves, etc. 
« Ce n'est qu'à cette condition que nous les enrôlons. 
« Quant à moi, de cœur et d'âme, et rie bras, je suis voué à 

notre œuvre. » 

Quelques jours auparavant, Saillans avait écrit à Gent une 
lettre dans laquelle on trouve ces pluases significatives : 

« Nous regrettons beaucoup de ne pas faire selon nos dé-
sirs; mais, aujourd'hui, la plupart de nos soldats préfére-
raient payer de leurs personnes plutôt que do leurs bourses. 
L'arme qui nous fait, la guerre en ce moment, c'est l'argent; 
il faut espérer que sous peu nous la rendrons impuissante 
dans les mains de nos ennemis. Le père Camille m'a écrit 
hier que l'Hérault était à nous. Ce n'est pris trop tôt. Cette 
nouvelle m'a fait le plus grand plaisir. Il me dit aussi de par-

tir sans retard pour la Lozère. » 

Cette dernière phrase fait voir qu'à cette époque du 23 octo-

bre 1850 le département de la Lozère n'était pas encore entré 
dans l'organisation ; il l'a plus tard complétée à quinze dépar-
temens, et ceci explique les variantes qui se sont produites 
entre les chiffres de quatorze et de quinze, pour totaliser les 
départemeus compris dans l'organisation de Gent. 

A la même époque, Henri Delescluze adressait à Gent une 
lettre dont les termes ne laissent pas de doute sur le fait d'une 
conférence qui eut lieu à Màcon, le 30 septembre, entre ce der-
nier et les représentans montagnards. Cette lettre est évidem-
ment une réponse à un compte-rendu que Gent a dû lui faire 

de cette réunion. 
11 y félicite Gent sur la ligue de conduite dont il a pris l'i-

nitiative vis-à-vis de la Nouvelle-Montagne, et sur les résultats 

qu'il a obtenus, grâce à son énergie. 
Il en a référé avec son frère, Charles Delescluzes, et Ledru, 

auprès desquels il est l'intermédiaire naturel de Gent. 
Enfin, il raille le parti des amis de la Constitution. 
Comment accorder ceci avec ce prétendu but avoué de l'or-

ganisation, de défendre la Constitution menacée. 
Antoine Rey écrit aussi à Gent, en date du 23 octobre, et 

cette fois tout doute est levé sur la nature des projets que l'or-
ganisation devait servir, et sur la participation suprême qu'y 

prenait Gent. 

« Citoyen et ami, dit-il, une réunion départementale fut con-
voquée vous savez à quel effet; tout citoyen s'empressa de se 
rendre à l'appel : c'est vous dire assez que chacun comprenait 
qu'il était urgent de sortir de l'inquiétude, de l'alternative 
qui contrariait nos vues, nos tendances, nos efforts. Vous ex-
primer l'enthousiasme qui se révéla est chose impossible; les 
instructions du sieur B. de C. (initiales qui veulent désigner 
Bouvier de Crest, qui venait de s'entendre à Lyon avec Gent), 
furent vivement senties ; elles avaient pour but de préparer les 
esprits à une lutte énergique, peut-être décisive : le courage 
domina toute crainte ; tous accueillirent avec transport la dé 
termination grave que vous avez su prendre. 

« Honneur à vous, noble cœur ! Il vous était donné de sau-
ver la démocratie; vous l'avez sauvée. Ce ne sont point les 
hommes qu'il faut défendre ; la révolution va s'opérer ; il a 
fallu prendre rang. Aujourd'hui il n'y a plus d'indifférens, de 
retardataires; chacun connaît le devoir qu'il doit accomplir : 
le bruit de la rue ne peut plus intimider; nous devons à tout 
prix éviter l'abîme que nos ennemis crèusent sous nos pieds. 
Le combat va donc s'engager !... Nous avons de vaillans sol-
dats sachons les conduire à la victoire... En avant donc con-
tre l'es hommes d'athéisme politique, contre ces impuissans 
oui ne pouvant séduire le peuple par leurs^ promesses, ont 

: ,, V ___I:_I „ n .-.rM, blique sous les déc< 
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quand nous croirons le temps vomi opportun, nous vous le 
dirons : si vous avez besoin d'un délai, nous vous l'accorde-
rons ; mais, ce délai expiré, rappelez-vous lu bien, avec ou sans 
vous, nous partirons. » Ce sont là, dit Paul Maistre, vos pa-
roles textuelles. Mais qui sera juge de la nécessité de ce délai '.' 
La Montagne, évidemment... Ne peut-il arriver, que, soit par 
inintelligence, soit par tout autre motif, la Montagne demande 
un délai tel, que pendant sa durée, le prétexte, l'occasion four-
nie d'agir s'évanouisse, et que nous soyons obligés d'ajourner 
le mouvement indéfiniment. » 

Comme on le voit clairement, d'après cette lettre, que Paul 
Maistre avoue avoir trait à l'entrevue de Gent à Màcon avec 
les représentans montagnards. Gent a dû mettre le marché à 
la main de la Montagne pour l'exécution du complot qu'il 
avait tramé et dont il pouvait déjà étaler pompeusement à ses 
yeux les moyens d'action et toutes les ressources. 

Enfin, il est un fait grave, décisif, un acte commencé pour 
préparer la mise en œuvre, l'exécution des projets d'insurrec-
tion. Ce fait est connu dans la procédure, sous la dénomina-
tion du Congrès de Valence. 

Le 29 juin 1850, quatorze délégués des départemens, dont 
se composait seulement alors l'organisation, se sont réunis en 
séance de nuit, sous la présidence de Gent. Chacun a fait un 
rapport sur les ressources de toutes sortes que son départe-
ment pouvait fournir à la cause révolutionnaire, et le dénom-
brement des forces militantes. La séance s'est terminée par la 
nomination d'un commandant en chef de l'insurrection. Pro-
cès-verbal de la séance a été dressé et un exemplaire remis à 
chacun des délégués pour qu'il pût authentiquement s'en pré-
valoir dans son département. Mais, par prudence, on avait 
laissé en blanc le nom de celui qui avait été investi du géné-
ralat. 

Ce fait, si caractéristique et capital de l'accusation, qui ré-
vèle à lui seul une organisation secrète, un complot et même 
des actes destinés à on préparer l'exécution, a si bien été coin-
pris, quant à sa portée, que les inculpés ont fait tous leurs 
efforts pour l'attaquer en faux, mais en vain : il a été acquis à 
l'instruction et aux débats par la déposition longue et circon-
stanciée du témoin Lombard, ancien chef do section des socié-
tés secrètes du Midi, qui a tenu en main et lu un exemplaire 
du procès-verbal de la séance, et a même été un-instant char-
gé de le porter de Marseille à Toulon. 

Les dépositions du témoin Lombard se trouvent d'ailleurs 
pleinement corroborées par d'autres parties de l'instruction. 

Ainsi, le témoin Hubert, président do la société monta-
gnarde d'Apt, mais peu disposé à l'insurrection, a prévenu le 
sous-préfet d'Apt, dans le courant d'octobre, qu'une réunion 
des principaux chefs montagnards avait été tenue à Valence, 
sous la présidence do Gent,' et qu'on y avait arrêté le plan 
d'un mouvement insurrectionnel, en vertu duquel, lui Hubert, 
devait prendre le commandement des insurges de l'arrondis-
sement d'Apt et se transporter avec eux eu armes sur la mon-
tagne du Liberon. De là devait partir le signal de l'embrase-

ment général. 
Il convient de remarquer ici que, selon l'inculpé Bertho 

mieu, l'organisation consistait à avoir dans les départemens 
des hommes qui fussent prêts à se lever au premier signal 

[ion r défendre la République, même par les armes. 
L'information n'a pu relever que quatre noms des délégués 

au congrès de Valence, co sont : Marcscot, représentant les 
Bouches-du-Rliône ; Robert, représentant les Hautes-Alpes 

Rouvier, représentant les Basses Alpes; et Montagnior, repré-

sentant Vaucluse. 
Des détails renfermés dans l'instruction viennent confirmer 

are d'ensevelir la République sous les décombres encore lu 
mans dela royauté. Vous êtes investi d un pouvoir puissant, 

nniuue etc... Eu avant, en avant, tel doit être notre cri... « 
Cette' lettre, qui n'est que le reflet des instructions des com-

medeations qui avaient été laites par Bouvier, do la part de 
Gent à la réunion départementale, tait ressortir jusqu'à la 

dernière évidence, que le but de l'organisation était 1 insur-

re On a trouvé chez Paul Maistre, un document qui jette la lu-

mière ou sujet des conférences de Màcon. 
Ce document est un brouillon de lettre écrite par cet ,n-

°°ïfuS pour texte la déclaration suivante, faite par Gent 

aux représentans montagnards : « Quand nous serons prêts, 

encore et au plus haut degré la marche toute insurrectionnelle 
et révolutionnaire que suivai t l'organisation; c'est co qui a été 
recueilli sur l'existence de la société secrète de la Jeune-Mon-
tagne, dont il a été établi que les délégués à la réunion de Va-
lence ôtaientmembres. 11 est, dès-lors, admis que l'organisation 

de Gent prenait un appui sur cette société. 
La Jeune-Montagne est une association qui passe pour avoir 

été créée, en mars 1848, par Ledru-Rollin, Blanqui et Barbés 
Elle semble, en raison de ses fondateurs, et par ses doctrines 
et sa constitution, avoir été organisée pour le combat. 

Elle se divise en sections de dix hommes, ou décuries, com 
mandées chacune par un sergent, un fourrier et un caporal 

le sergent en est le chef. 
Les chefs de section nomment un bureau composé do trois 

membres, et dans chaque département il y a un président et 
un comité central. Deux comités supérieurs siègent à Paris et 
à Londres. L'objet direct de cetto association est, ainsi que 
l'indique la formule de prestation de serment, d'armer son 
bras pour le triomphe de la République démocratique et so-

ciale. 
Des cotisations mensuelles de 50 c. pourvoient à tous les 

frais, particulièrement aux voyages des délégués colportant 
leur propagande bouleversive, ou chargés de communications 
qu'on ne trouve pas prudent de transmettre par la poste. 

Aussi la seule présence des principaux affiliés de cette asso 
ciation, au congrès de Valence, sufïit-elle pour rendre flagrante 
la pensée d'insurrection. Il n'y a pas jusqu'au mot de passe 
choisi alors : « Suffrage universel, Lyon, » qui ne la dévoile 

tout entière. 
Des décisions et des instructions sont sorties de la réunion 

de Valence; elles empruntent tellement le caractère d'actes 
préparant l'exécution du complot, qu'elles préviennent expli-
citement de se tenir prêt pour une prise d'armes au commen-
ment de novembre, au moment de la rentrée de l'Assemblée lé 

gislative. 
Le témoin Hubert, qui devait se porter, comme nous l'a-

vons vu, sur la montagne du Liberon, près Cavaillon, avec 
une colonne de 6,000 démocrates, est alors, sur son refus, des-
titué de son titre de président de la société montagnarde de 
l'arrondissement d'Apt. 

A Marseille, on doit chercher à s'emparer de la ville, et, 
en cas d'échec, couper les chemins de fer et se replier sur 
Manosque, destiné à devenir le point de concentration. 

A Toulon, une démonstration devait être tentée sur Dra-
guignan, et, pendant l'absence des troupes, les membres de la 
Jeune-Montagne auraient fait éclater l'insurrection à Toulon 

même. 
D'après la déposition du fusilier Laporle, devant M. le juge 

d'instruction de Toulon, le but de l'association était de pro -
clamer la République démocratique et sociale. Nous savions, 
dit-il, qu'il devait y avoir un mouvement à Lyon aussitôt après 
la rentrée de l'Assemblée. 

Le même mouvement devait s'opérer dans toutes le villes de 
France. A Toulon, nous devions nous emparer des forts cl des 
arsenaux; ce qui eût été facile, puisque la garde nous en était 
confiée, et que beaucoup d'entre nous étaient affiliés. 

Selon le sergent Delarue, environ 300 militaires de la gar-
nison, dont 40 sous-officiers, pouvaient être des leurs. 

Dans le courant d'octobre, Gent se rend en Suisse, à Ge-
nève, pour demander aux réfugiés leur concours. Il leur com-

munique son plan d'insurrection. 
Le témoin Hézard, qui vivait au milieu de ces réfugiés, a 

déposé que Cent leur avait tenu ce propos dans le café des 
Etats-Unis : « Prenez patience, vous avez à peine six semai-
nes à souffrir ; tenez-vous prêts, ou plutôt soyez prêts. » 

Schnepp et Hézard sont d'accord pour dire que Gent a fait 
connaître aux réfugiés ses plan et moyens d'action. 

D'après les dépositions de ces témoins et celles de Lom-
bard, le plan général de l'insurrection consistait à se rendre 
maître des frontières de la Savoie êt de la Suisse, soit comme 
moyen de secours, soit comme moyen de retraite, à faire ap-
puyer ce mouvement par l'entrée en France des réfugiés con-
centrés à Genève, à s'emparer des forts de Toulon et de Mar-
seille, et à se mettre ainsi en relation avec la- flotte et l'Al-
gérie ; à entraîner, par cette explosion, le mouvement des dé-
partemens du sud-ouest d'abord, et ensuite celui du reste 

de la France. 
L'insurrection, dit Hézard, devait éclater après la réunion 

de l'Assemblée législative. Le refus du retrait de la loi du 31 
mai devait en être le prétexte et le signal, 'ainsi que l'indique 
encore le mot de passe: Suffrage universel, Lyon. Il suit de 
ce qui précède que le plan du complot était non-seulement 
dressé, mais encore que l'époque de son exécution en était ar-

rêtée. 
Dans son impatience, qui témoigne de ce qu'il était tout 

préparé à commencer l'insurrection, Gent aurait voulu devan-

cer même l'époque fixée. 
A son retour de Màcon, il s'exprimait ainsi dans une réu-

nion de démocrates : « Le Midi est prêt; le pays ne peut plus 
attendre. » Du reste, cette phrase n'était-clle pas sortie de sa 
bouche à la réunion de Màcon ? « Si vous avez besoin d'un dé-
lai, disait-il aux représentans montagnards, nous vous l'ac-

corderons ; mais, ce délai expiré, rappelez-vous- le bien, avec 

ou sans vous, nous partirons. » 
Tout était donc mùr alors pour l'insurrection ; elle était de-

venue imminente. 
L'instruction a établi que les approvisionnemens de poudre 

et d'armes étaient considérables, ainsi qu'en donnent égale-
ment la preuve les nombreuses saisies opérées dins Saône-el-
Loire, dans l'Ardèche, dans le Gard, à Toulon, à Marseille. 

On no peut attribuer qu'à tous les actes qui avaient préparé 
l'exécution du complot, les désordres qui éclatèrent alors sur 
plusieurs points du Midi, notanimeutà Flavine, où, pendant la 
nuit du 14-au 15 novembre, époque précisément ûe la reprise 
des travaux de l'Assemblée, cinq individus eu armes se réu-
nissent dans une grange et annoncent hautement qu'une insur-
rection va éclater et qu'on doit marcher sur Privas. 

Ce fait indique à lui seul qu'un rendez-vous en armes était 
donné pour cette époque, et que si la levée n'a pas été géné-
rale, c'est qu'un contre ordre est arrivé à temps pour la plu-

part des affiliés, 
Enfin, toutes ces petites insurrections locales qui éclatèrent 

simultanément à Sanla (Drôme), à Cliousclal, à Salavas (Ar-
dèche), etc , témoignent clairement de l'état avoué des pré-

paratifs d'exécution. 
De plus, Lyon a été lo lieu du délit, le complot s'est tramé 

sur le territoire de l'état de siège. 
C'est ce qui a été parfaitement établi, et dont voici les 

preuves. 
Gent était le cbef du complot ; il était traité comme tel dans 

les pièces saisies, et les dépositions des témoins viennent à 
l'appui de cette vérité. Eu sus des faits qui l'établissent et que 
nous avons déjà énumérés, il nous reste encore à parler de ceux-
ci, et d'abord, do la lettre de Gent à l'actrice Maria Lopez. 

Arrivé et établi à Lyon depuis la lin de 1849, Gent écrit à 
celle-ci : « Je me suis attelé à une besogne rude, difficile, à la-
quelle j'ai donné ma vie, à laquelle je sacrifierai mules mes 
espérances de bonheur; je l'accomplirai si les forces d'un 
homme peuvent y suffire et ne m'abandonnent pas en chemin. 

Je te dis cela à toi, à toi seule... » 
Gent était en correspondance avec tous les départemens 

composant l'organisation, et voici par quel procédé cette énor-
me correspondance a pu rester si longtemps secrète : 

Borel, traiteur, demeurant rue Noire, n° 1, à Lyon, mère 
des compagnons ferblantiers et serruriers, l'ami, le complice 
de Gent, recevait les lettres adressées à Gent sous double enve-
loppe. Sur la première, on mettait pour adresse un nom sup-
posé, avec cette suscription : « Ouvrier ferblantier, ou serru-
rier, demeurant chez la Mère, rue Noire, n° 1, à Lyon. » Sur 
la seconde enveloppe, était simplement écrit : « Pour Marc ; » 
c'est le pseudonyme de Gent. 

C'est à Cent aussi que l'accusé Thourel s'adresse pour de-
mander l'autorisation de créer un comité supérieur qui cen-
tralisa ceux des quatre départemens de l'ancienne Provence. 

D'ailleurs, cette phrase do la lettre de l'inculpé Rey, que 
nous avons reproduite plus haut, vient, confirmer pleinement 
le rôle suprême que Gent jouait dans l'organisation : « Vous 
êtes, dit il, investi d'un pouvoir puissant, unique. » 

C'est do Lyon, par conséquent, que rayonnent dans quinze 
départemens les communications, les décisions, les instructions 
qui ému rient de Cent et du comité Lyonnais, comité direc-
teur, duquel Thourel semble désirer que lui vienne l'autorisa-
tion de créer un comité centralisateur pour les quatre dépar-
temens de l'ancienne Provence. (Lettre de, Thourel à Sauve.) 

-.you est donc le lieu du complot ; mais il est important de 
remarquer, d'ailleurs, que le fait capital, caractéristique de ce 
complot a eu lieu à Valence, sur le territoire aussi do la 0= di-

vision militaire. 
Les délégués de quinze départemens s'y sont réunis en séan-

ce, sous la présidence do Gent, pour en préparer et concerter 
les moyens d'exécution. 

En résumant les faits que nous venons d'énumérer, il ré-

sulte : , 
Qu'une organisation secrète reliait quinze départemens du 

Midi ; -
Que le but de l'organisation était l'insurrection ; 
Quo cette pensée s'est traduite en actes destinés à en prépa-

rer l'exécution ; 
Qu'en raison do ces faits, le complot est légalement établi ; 
Que Cent en était l'auteur et lo chef; 
Et que le complot s'est tramé sur le territoire de l'état de 

siège. 
Eu conséquence, le 2' Conseil de guerre permanent de la 6e 

division militaire, statuant sur les réquisitions dont suit la 

teneur : 

un sentiment que j'appellerai relioi
eux 

Oui, une pareille question intéresse profo,,, 
saintes pour lesquelles la France a combattu S les ̂  
phe, verse le plus généreux, le plus

 Dur
 de sn -f ert > triol? 

Nul ne peut-être distrait de ses juges Z f8'-
règle absolue, précise, impérative... Voilà le d Voilà t 
cune des révolutions successives, qui oui

 si
 urS -que cbT 

mue le sol de notre patrie, est venue environner^re,"cnt 
éclat de lumière, el chacune de nos lois fonda,,!?, 71 n°uw 
a la hauteur d une garantie constitutionnelle 1.7^ 
del848 l'a conié textuellement dansla n.„.._ J . : M>nstii

U(i
^ 

•Vraiio. 

del848 l'a copié textuellement dansla Charte de IS^'''"^ 

même, l'avait trouvé dans la Charte de 1814 I » 1u ',ell 
l'avait accepté comme une de ces conquêtes défena reSt!u"^<i' 
vilisation, auxquelles il n'est pas permis de tou!-?'68 de '»<i 
rir. Elle avait promis, elle aussi, qu'on i,

e
 verrait ï ̂  te 

ridiclions extraordinaires s'élever sur les ruin
es

 a ' ^i». 
mun, et cependant l'histoire a été obligée d 'enre^ <tro ' t coij, 
trir les Cours prévotales. Slrer ctlk 

La France semblait avoir profilé de cette loi >ïé i 

donnait le passé. Après le grand événement de lS'irM*'116 '"i 
ne se contenta pas d'énoncer cette vérité constitue 

nul ne peut être distrait de ses juges naturels et 'î) " Ue"e 1 "e 
mule vague, qu'il ue serait pas crée à l'avenir de °eHc «*-

de Tribunaux extraordinaires, pour éviter le reiC°Ulni 's*'<*. 
lerprétations arbitraires, pour enlever à sa polit! • des <&'■ 
d'envahir la justice, à l'aide de ces ruses mensoui'' 0 '° m°v<* 
trouvent toujours pour déguiser les institution, 8 ' '•''i v 
Elle frappa de proscription toute juridiction ext mau?, 's*. 
quel quefùt le titre derrière lequel on chercheraitVe°i,d '",i '* 
après elle, la Constitution de 1848 n 'a été que ,cr>« 
d'une pensée qui cherchait sa réalisation à travp *i 
huions, lorsqu'elle a dit dans son article 4 : « \-

u
| S s I*t»-

être distrait de ses juges naturels; il ne pourra \, n? P*t 

de Commission ou de Tribunaux extraordinaires * 
titre et sous quelque dénomination que ce soit. ,,' i" ('.ue' (l* 
se montrait méfiante, et, certes, elle en avait bien IiV^1*' 

Or, qu'est-ce que le juge naturel ? Est-ce le ju«
e
 Lr**" 

loi? Pour qu'une juridiction quelconque puisse être ^ r !> 

comme naturelle, pourvue les citoyens puissent ètr°nS ' <'^ 
devant elle, suffit-il qu'elle ait son origine dans la | -' ra(' ui;-
rait une étrange erreur. Quand le législateur a créé'l' 
dictions diverses qui se partagent l'administration H r"'" 
tice, il , s'est exclusivement préoccupé de l'idée de 1« ' Us" 
prier chacune à une certaine classe de faits et de ne ap,,ro" 

11 a dit aux Tribunaux militaires : Vous jugerez les HT°"n°s ' 

li ta ires et les personnes revêtues de la qualité de ■i,.
ln

'" 

• Elevés dans les traditions qui firent la gloire <W ' rCf -
françaises, vous ferez respecter les traditionsqui sonUnfarniCs 

l'armée. Pour remplir cette mission, vous êtes des iuoes"'' 
rcls, c'est incontestable. Où eu trouver de plus dignes nè"!'1 ' 

il a dit:« A'vcnf^ capables ? Aux juges de droit commun, il
 a

 dit : 

« Attendu qu'il est établi par les débats quo les nommés Al-
phonse Gent, Borel, Delescluze, Bouvier, etc., se sont rendus 
coupables de complot ayant pour but de changer ou dé-
truire le gouvernement de la République, ayant pour but d'ex-
citer à la guerre civile, en armant les citoyens les uns contre 

les autres ; 
« Attendu que le complot a été suivi d'actes commis ou com-

mencés pour en préparer l'exécution ; 
« Attendu que les mêmes sont coupables aussi d'avoir fait 

partie d'une société secrète ; 
« Le substitut du commissaire du Gouvernement requiert 

contre les susnommés l'application des articles 87, 89, 91 du 
Code pénal, el 13 du décret du 28 juillet 1848, article 2 de la 

loi du 16 juin 1850. » 

Le Conseil a, par jugement rendu le 28 août dernier, et par 
application de la loi, condamné les demandeurs en pourvoi, 
dont les noms suivent, aux peines ci-après, savoir : 

Alphonse Gent, Albert Ode et Louis-Joseph Longomazino, à 

la déportation ; 
Caïus-Gracehus Montégut, à quinze ans de détention; 
Henri-Louis Delescluze, Antoine Bouvier, Ulysse Barbut ot 

Augustin-André Damnas, à dix ans de détention ; 
Jean-Claude Borel, Eléonor Chevassus, Samuel Grill, Pier-

re-Florent Chamard, Isidore Gent, Jean Louis, Louis Ferdi-
nand Robert, Paul Maistre et Pierre Malleval, à cinq ans de 

détention ;_ 
Michel Béfîaotj à deux ans de prison, cinq ans de privation 

des droits civiques ; 
Jean- Joseph Rouvier, Denis Pelilbon et Charles Méric, à deux 

ans de prison, 100 fr. d'amende, deux ans de privation des 

droits civiques. 

Apres avoir analysé les moyens invoqués par la défense, 

le capitaine-rapporteur dit : 

Avant déterminer, Messieurs, je dois signaler une irrégu-
larité qui s'esl produite dans la séance du 27 août., ' 

Le procès-verbal de la séance n'a pas été dressé et commu-
niqué à l'accusé Bouvier, absent de la séance pour cause de 

maladie. 

M. leprésident : La parole est à la défense, pour le dé-

veloppement des moyens dit pourvoi. 

M' Cazo : Je suis aux ordres du Conseil; mais je dési-

rerais quelques instans de repos. 

M. leprésident : La séance est suspendue peiictant quel-

ques minutes. Il est une beure et demie. 

Elle est reprise à deux heures moins quelques minutes. 

M. le président : MM. les défenseurs ont la parole. 

CM" Cazo: Messieurs du Conseil, nous sommes en présence 
de grands devoirs et de grandes questions. La loi, cette sauve-
garde de tous les droits, delous les intérêts, n'a-t-elle pas été 
violée dans l'affaire dite du complot de Lyon? La procédure 
suivie à l'égard des accusés a-t-elle toujours été conforme 
aux prescriptions légales? Le jugement qui lésa frappés a-t-
il sa base dans la légalité, scrupuleusement respectée, reli-
gieusement observée ? 

Pour moi, Messieurs, je viens vous apporter une conviction 
profonde, réfléchie, puisée dans l'étude attentive de celle im-
mense procédure. A mesure que j'avançais dais cette étude, je 
m'apercevais que je marchais à travers des nullités nom-
breuses, radicales, et que je me heurtais à chaque pas contre 
de monstrueux excès de pouvoir. 

Je u.e propose de vous démontrer que dans l'attribution de 
compétence faite à l'autorité militaire, dans la composition du 
Conseil de guerre, dans l'information, dans les débats, dans 
la sentence, dans les faits qui se sont passés postérieurement 
il y a des moyens de révision si puissans, qu'iltsemble en 
vérité, que la procédure les ail tenus en réserve pour le salut 
des condamnés. 

Et d'abord, l'autorité militaire était-elle compétente poul-
es juger ? Pouvait-elle les soustraire au droit commun pour 

les traîner de tous les points delà France, à la barre d'un Con-
seil de guerre? Immense question, Messieurs, je l'aborde avec 

délits de droit commun. Les citoyens non militaires • 
aux mille nuances, aux mille délicatesses du droit auxform! 
lentes et protectrices de la procédure, vous ménagerez 'm! 
assouplirez ce que l'épée tranche et ce qu'il faut qu'elle' tn 
che. . H nu. 

Voilà lo juge naturel dont nul ne peut être distrait! Voilât, 
juge vraiment constitutionnel ! Que, maintenant, la juslicen-
vilc empiète sur la justice militaire, ou la justice militaires™ 
le domaine de la justice civile; il peut bien y avoir un juceV 

gai, mais il n'y a plus dé juge naturel. Il n'y a qu'un joe 
usurpateur au-dessus des lois, au-dessus de la Constitutioî; 

Que dirait-on, Messieurs, si à un jour donné, il prenait fan 
laisie au législateur d'enlever aux Tribunaux militairesli 
connaissance des délits militaires et leur droit do juridictiot 
sur les militaires. L'armée n'aurait pas assez d'énergie pour 
revendiquer ses prérogatives. Les accusés eux-mêmes rwU-
meraient hautement les garanties que leur offrent les jura 
militaires. Et lorsque la justice militaire étend la main su 
nous, simples' citoyens, il no nous serait pas permis <i :. 
quer le droit commun, d'embrasser nos autels domestique, 
el nous pousserions en vain le cri de salut comme ce citoyen 
romain que le prêteur de Sicile faisait battre de verges, 

Non, Messieurs, il n'en sera pas ainsi; nous ne du 
nous lasser de frapper à la porte de la justice, de revendiquer 
le droit commun. Repoussés un jour de l'asile sacré, noire 
devoir est do revenir lo lendemain pour avertir que nous som-
mes là, toujours là, en attendant que Dieu éclaire lacoai 
de nos juges. 

Que dirait-on pour nous repousser ? 
Que l'article 106 de la Constitution, en léguant au législa-

teur à venir le soin de régler les formes et les effets de l'eut 

de siège, lui a donné le droit d 'attribuer la compétence à II 

juridiction militaire"? Ah ! Messieurs, l'Assemblée conslituaMf 

n'a pas pu se donner à elle-même un semblable démenti, re-
montons à la pensée, à l 'esprit qui l'animait quand elle réjf-
taità son tour : « Nul ne peut être distrait de ses juges M 

rels, etc. » Elle copiait textuellement la Charte de 1830: * 
connaissait l'interprétation qu'avait reçu ce grand princi|* 

constitutionnel, la consécration judiciaire qui lui M*' 
donnée par la plus haute juridiction du pays. 11 y avait U, 
dans la Commission de constitution, des hommes qui HvaiaJ 

qu'on 1832, au milieu des circonstances les plus graves, qu» 

le sang d'une insurrection récente n'était pas encore effaced" 
Cour de cassation avait déclaré contraire à la Charte etenta* 

du vice d'inconstitutionnalité le pouvoir de juger lessirai»* 

citoyens conféré aux Conseils de guerre. 
Il y avait M. Dupin, qui, en 1830, se rappelant '« 

tions extraordinaires créées par la Restauration, avait la>> 

nir du pacte fondamental, ce vague à l'aide duquel elPl 
talent introduites. 11 y avait M. Odilon Barrot, quuWgg 
la parole devant la Cour suprême, réclamé pour les «jJ^T 
traduitsdevant la justice militaire, leurs juges naturels, e 

porté une grande victoire, celle du droit commun. 
Et qu'on ne dise pas qu'en 1832, l'état de siège e\i>« 

vertu d'une ordonnance, tandis qu'il existe a
',
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vertu d'une loi... La Cour de cassation ne se Pr^cc.u'f^Joi-
tnoîïis du monde, de la légalité ou de l'illégalité de 
natice. Elle se reconnaissait incompétente pour 1 a| 

Mais se plaçant dans l'hypothèse où le pouvoir c 
rail agi dans les limites dé ses attributions, elle ^t ^fi 

si les Tribunaux militaires ne devenaient pas des ^
T 

extraordinaires, dès que leur compétence s'étendait • . 
loyens non militaires. Voilà la question qu'ejUe s ^J^p 

qu'elle résolut dans le sens du droit commun. Vu liun. ' — - ^ fi 

ficalion qui fut donnée aux articles 53 et 54 de la | 
avec laquelle ils ont passé dans la Constitution oe

 lS
&) : 

l'on voudrait que ces hommes do la Constituante, I^^Ï 

accepté comme un legs glorieux de nos révolutions f\ 

de droit public quo nul ne peut être distrait de /^{jjiie.H 
turels, qui no pouvaient jias ignorer le sens qu e"

 u
„ ja?-. 

idée, consacrée par 
le 

étés 
devient 

qui étaient pénétres de cette 
ment solennel, que les Conseils de guerre 
juridictions extraordinaires quand ils sont app 
les citoyens non militaires, eussent donné à la ^ieur* 
droit de défigurer la pensée des assemblées a ^ ^ 

pensée de la Cour de cassation, leur propre P« -Jm 
dans un article de la même Constitution 
annonçait une loi organique, c'est-à-dire 

organiser " 

dans un 

une loi me loi organique, cest-a-aire un- ,S( a . 

application des principes constijuuo 

à les détruire; et retirant d'une main ce qU,' ,
 ur0

euvt*' 
l'autre, ils auraient disposé dans le coin de iw ^ ̂  
pierre d'attente pour permettre à leurs s u cce s s c ^

 ie0f
 fj 

ser l'édifice qu'ils auraient élevé! Ah! si le ^ s'ilT 
vait donner le spectacle de semblables çontraqit ^ 

■ de briser l'unité de la lob 4 , liait lui-même le soin 
drait la majesté de la loi ? 

Non, Messieurs, l'Assemblée constituante ^ 
que le pouvoir de statuer sur les délits a ^ 
commis par des individus non militaires pu 
nimncfi nécessaire, un effet naturel de 1 état n»» °^ 

|
 c

ôniiai*?**î 
idée do déférer aux Tribunaux md'taircsj d

fiii]este3
j« 

jam*^ 

itt
>.tt»ij 

Le* 

lui v'OJ 

elle soumettait Paris à ce régime ex^Pj-'^connai*^ 

elle investit ïe*s îïons'eiïï dë .uerre du I^^* * 
. ... , . , ^ *T la même ll-

naux iiiniio..-— |-uliestes r^f 

faiisqui se seraient accomplis pendant ces pjôasgl 

Non, ce n'est que plus tard que, oa^»^ £jurf*J3| 

«s* 
,:-' en vertu de l'état de siège ? Non, par le même ^ -

nait la transporlation sans jugement. ^
 oirs

 il»' jm 

salut publie qu'elle prenait en verti d . par 'e^H 
la dictature souveraine qui leur aiaiv

 destia
ée a u' r 

une mesure de circonstance, ̂ n^0''
u

ée. „ ,„
e
 o>*f 

avec les événemens qui l'avaient Pr0^q

 nsé
e d u"Su 1 

L'Assemblée n'a-t-clle pas écrit saJ
 Lle

 cl.ar'eJ 
assez visible dans la Constitué,v^ „ sép̂ L 

commun, a.ors qu'elle ̂ ftni^ ™*
 seS 

pouvoirs, d'assigner a 

\ses limites. 
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. „uil n'y a aucune contradiction entre les 
vocat établi t Constitution. Elle n'existe pas. Il sou-
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quelque Messieurs, qui s'élève entre la Cous-
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 don
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 tu tre.nc.it il faudrait proclamer l'incompétence 

fiSsU^ilirc nue le pouvoir constituant est un 
i ne sont bonnes à rien, et quo les 
^^deVenlans, lorsqu'ils se inettent a 

5*»* -1 miisiilutionnelles. 

SPîïfSnOit s'était déjà présente en 
Le"
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'" ■ i„ nuestion n'ont pas change. 
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''a 'îs 'ait d'une loi, du décret du 24 octobre 
Vlors

 al,
^Y; ' décrets impériaux qui avaient force de loi, 

«H>
 d

 * ,„o jurisprudence constante. Il s agissait d un art. 

^d.oyens, 

août 18i lJ n'a pas de base 

reprend ainsi : 

vaut mot 
peuples s'a-
a recherche 

1832, et, depuis 

a-q 1 

de cas 

trou 

ui ét 

«"" r ":
u

vait, pa r 

de guerre le droit de juger de 
sous l'empire de l'état de siège. Il s'agissait 
disposition s'accordait avec la Charte, et la 
décida que l'art. 103 était inconstitutionnel, 
conséquent, frappé d'abrogation. 
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i îder, l'est encore aujourd'hui : la vérité ne 
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; des événemens et des hommes. Immuable, 

oir si cette 
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ne Dieu, dont elle émane, elle voit les gouverne-
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 gouvernemens. 
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"M ,1832, sous rempirod'uneCharte bâclée par quel-

Kh qu»
1

- f ' d'écret" impérial était anéanti dans l'une de. ses 
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uleS
' areeque, dans un cas donné, elle remplaçait les 

W^'Ss dos citoyens par des juges militaires, et créait 
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 Tribunaux extraordinaires... Et sous l'empire d'une 

jiîisi des r
 cgl

 p
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 d'une assemblée souveraine, d'une 
,aii-ti [

ll
V

on
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 puissante, ce qui était inconstitutionnel hier 

i constitutionnel aujourd'hui, et l'article 103 du dé-
disparu en un jour sous la monarchie, revivrait 

Réoublique, ressuscité par une loi sur l'état de siège. 
00 '

 so
it les choses ont changé de face, l'épée a rem-

Eh
- i L Mais combien l'appréciation qui en a été faite a 

- On nous a étouffé sous la lettre do la loi. En gé-

a^seinP 

t̂
.( devenu « 

.rctdeRd". 
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e
nséë, tant qu'elle ne se révèle pas au dehors par 

nienccment d'exécution, ne tombe pas sous le coup de 
un co'» .

 ale
. elle n'est justiciable que de Dieu, qui seul sonde 

- -reét qui seul absout ou condamne la conscience. Que 
^^"elle échappe à la justice des hommes, lors môme qu'elle 

C
' re à se réaliser à passer de sa délibération à l'action. 

"Pactes préparatoires sont une base fragile pour remonter 
■ irrésolution criminelle, et puis il faut laisser une porte ou-

ïrai repentir... Eh ! Messieurs, dans la loi, une peu de 
^ricorde pour ceux qui s'arrêtent sur le penchant de l'a-

PrVsi jealement l'exécution commencée ou accomplie que la 
sa/s/t et punit, parce qu'alors tout est fini el consommé, et 

'un retour à d'autres sentimens est devenu impossible. 
Comprenez-vous maintenant, Messieurs, comment il se fait 

nue le complot occupe dans notre législation pénale une place 
jpart que ce soit un crime d'exception, si bien d'exception, 
kedes jurisconsultes éminens, des philosophes dont le front 
fait ride à réfléchir sur les londoniens du droit de punir, ont 
pis les doutes les plus sérieux sur la légitimité de son incri-
mination. 

M Cazo, après cette discussion sur la compétence, en-
visagée à un triple point de vue, demande un moment de 
suspension. 

A la reprise de la séance, M" Nouguier prend la parole. 
L'avocat passe à un deuxième moyen, celui tiré du 

Jcfaul de qualité des organes de l'accusation et de l'illé-
gale composition du Conseil. 

L'audience est de nouveau suspendue. 
A la reprise de l'audience, iM c Nouguier annonce que 

twis nouveaux moyens seront présentés par la défense : 
1° Violation des règles de la non disjonction et de la 
Itiplexité, en ce que les accusés dits contumaces n'ont 
8 été cités à comparaître devant le Conseil de guerre, 

il où résulte que le complot a élé scindé en deux parties ; 
i Spécialement quant au condamné Borel, violation de 

l'article 35 de la loi du 13 bruinait e an V, combiné avec 
l'article 78 du Code d'instruction criminelle, en ce que la 

pénalequi lui a été appliquée n'aurait pas été lue. En 
tout quatorze moyens. 

A nnq heures et quelques minutes, l'audience est levée 
a renvoyée au jeudi, onze heures et demie. 

i 
i 

TROUBLES DANS X»X CHER. 

On lit dans le Moniteur : 

l es dépêches reçues par le Gouvernement annoncent 
une insurrection, ou plutôt une jaquerie nouvelle, qui 

«fan éclaté dans le Cher, a été réprimée comme la pre-
mière. On se rappelle que les insurgés de Précy, Bussy 
' ■ ameergues, qui marchaient sur Sancerre dans la jour-
l^du 13, arrêtés et poursuivis par les troupes, s'étaient 

ses dans les bois. I^e 14, les affiliés des sociétés se-
ffties dans le val de la Loire soulevèrent les commu-
jPjjde Besses, Saint-Léger, Argenvières el Marseilles-les-
• Jwigny. Des coups de feu furent tirés sur un maire. Les 
^rrnistes, le pistolet au poing, forçaient tous les habi-

tes suivre, et se faisaient délivrer des vivres par 
* de réquisition et d'urgence. Ils s'étaient d'abord por-

sur Précy; niais, avertis que les troupes occupaient 
r~

 e
 f

e
 village, ils se dissipèrent, en manifestant l'in-

onde se diriger sur La Charité. 

"A la nouvelle de ces désordres, 200 hommes du ba-
J™M» récemment arrivés du 41" de ligne furent envoyés 

- uurges sur le théâtre des événemens. Deux escadrons 
hussards les suivirent de près. 
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 partout devant le déploiement de forces. 

^ Cour de Bourges ayant évoqué l'instruction, M. le 
reur-général dirigeait en personne les investigations 
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« C'est ainsi que M. Bonnet, maire de Saint-Léger, après 
avoir d'abord raisonné le chef d'une de ces bandes, qui 
s'était présentée dans sa commune, essava, avec quel-
ques-unsde ses administrés, de résister courageusement 
et tenta de repousser les insurgés ; mais bientôt, accablé 
par lu nombre, il reçut des blessures graves, et n'eut que 
le temps de se soustraire par la fuite au mauvais parti 
qu'on n'aurait pas manqué de lui faire. 

« Beaucoup de personnes, dont les habitations sont iso-
lées, saisies d'effroi et d'épouvante, les ont abandonnées, 
el sont venues se mettre en sûreté sur la rive droite de la 
Loire. 

« Mardi, dans la soirée, l'instituteur de Jouet, accom-
pagné d'un gendarme; est venu, avec une lettre de M. le 
juge d'instruction de Sainl-Amand et du maire de Jouet, 
demandera M. le préfet de la Nièvre l'autorisation d'a-
cheter à Nevers une provision de poudre pour défendre le 
bourg contre un assaut dont il était menacé pour la nuit 
suivante. 

« Cet état de choses ne saurait durer longtemps. Nous 
savons que l'autorité supérieure va prendre des mesures 
énergiques pour assurer la tranquillité et atteindre les cou-
pables. 

« Le général Pellion, en résidence à Moulins, vient sïn-
staller à Nevers pour tout le temps que sa présence sera 
nécessaire, et un bataillon du 41' régiment d'infanterie 
arrive de Paris à Nevers, à quatre heures du soir, par un 
convoi spécial du chemin de fer. 

« La Cour d'appel a évoqué l'affaire. 

« Mercredi, neuf heures du matin. — On annonce que 
M. le sous-préfet de Saint-Amand a fait hier, dans la soi-
rée, d'importantes arrestations. Eoultier, l'un des princi-
paux chefs de ces bandes, a été arrêté. On est sur la trace 
des meneurs; ils ne tarderont pas à tomber entre les mains 
de la justice. 

« Onn'arien appris de nouveau de Précy et de ses envi-
rons. Le séjour des troupes dans ces parages en assure 
momentanément la tranquillité. M. le préfet du Cher, le 
général et le procureur-général , sont toujours sur les 
lieux. 

« M. Boin, procureur de la Bépublique à Saint-Amand, 
accompagné du brigadier Dubus, en résidence à Jouet, 
se rendant de Précy à Jussy, rencontrent à peu de dis-
anec de ce dernier endroit une bande armée, sous la con-

duite d'un homme, qui paraissait leur chef. Le magistrat 
n'hésite pas à les aborder, elles somme, au nom de la loi, 
de se disperser; on ne l'écoute pas, on le menace même; 
alors, détachant de sa ceinture ses deux pistolets, il s'a-
vance résolument sur le chef de la bande, en lui enjoignant 
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s'il veut éviter la mort. Cet acte de 

5
e déconcerte les insurgés, qui ne font aucune dé-

monstration hostile, et le magistrat, aidé du brigadier Du-
bus, se rendent maîlres du chef de bande, le désarment et 
l'emmènent prisonnier. Examen fait des armes, le fusil de 
ce chef était chargé et amorcé. 

« Au moment où M. le procureur de la Bépublique de 
Saint-Amand rentrait à Précy, il y rencontra lo détache-
ment de chasseurs de Nevers, sous le commandement du 
capitaine Sajou, qui venait d'y arriver. 11 l'instruisit de ce 
qui venait de se passer; aussitôt le commandant donne 
l'ordre de remonter à cheval, et le détachement s'avance 
au trot sur la route de Jussy, à la recherche de la bande 
qui lui était signalée. Bientôt il la rejoint, l'enveloppe et 
fait seize prisonniers, qui sont, ramenés à Précy. Ils sont 
déposés dans une maison bien gardée ; mais pendant qu'on 
procède à l'établissement do ces prisonniers, un des nom-
breux insurgés qui errent partout dans la campagne, ap-
prend ce qui se passe, se faufile au milieu de la foule, en-
tre dans la maison par une porte de derrière, et parvient 
à se placer dans lo corridor. 11 cherche des yeux le capi-
taine des chasseurs, et aussitôt qu'il l'aperçoit, le couche 
en joue ; mais le lieutenant, qui avait vu le mouvement, 
décharge son sabre sur l'arme et détourne le coup. L'in-
surgé prend aussitôt la fuite par le jardin do la maison, au 
bout duquel se trouve une large pièce d'eau, qu'il traverse 
à la nage, et parvient ainsi à échapper en se jetant dans 
un bois voisin. L'obscurité de la nuit empêcha de suivre 
ses traces. 

« M. de ïaseher convoque à domicile la gardé natio-
nale de sa commune, et avec peu de monde, ce courageux 
citoyen parvient à empêcher ces bandes de pénétrer dans 
le village. 

« Dans la nuit de dimanche, une des bandes s'est pré-
sentée chez M. le curé d'Àrgenvières, en le sommant de 
leur donner les clés du clocher. 

« Ce digne prêtre, connaissant leur mauvaise intention, 
s'y refuse courageusement ; alors ils s'emparent de sa 
personne, l'enferment sans toutefois le maltraiter, empor-
tent les clés du clocher, et bientôt le tocsin d'alarme se 
fait entendre durant une partie de la nuit, cl jette au loin 
l'inquiétude et l'épouvante. 

« On ne peut se le dissimuler, tout ee qui se passe 
dans le Cher est le résultat d'instructions données par les 
sociétés secrètes, dont l'existence est certaine ; les rami-
fications en sont grandes, et la Nièvre y fournit son am-
ple contingent. Ce qui est arrive à Saint-Pierre dimanche 
dernier en serait au besoin une preuve de plus. 

« Une grande fermentation régnail dans cette ville di-
manche dernier. Les nouvelles du Cher y étaient connues 
et devaient y contribuer évidemment; aussi une centaine 
d'individus, appartenant à la plus pure démagogie, ont-ils 
essayé de jeter la perturbation en hurlant par les rues 
de la ville la Marseillaise et autres chants à l'usage des 
émeuliers. Le brigadier Schirmatin et le gendarme Mou-
geot s'étant mis en devoir de dissiper cet attroupement, 
ils furent culbutés et foulés aux pieds ; néanmoins, ils 
parvinrent à se relever et s'emparèrent de celui qui les 
avait le plus maltraités et l'emmenèrent en prison. Pré-
venu de ee qui se passait, le capitaine commandant la 
gendarmerie envoya sur les lieux le lieutenant Lalraye, 
accompagné d'un gendarme ; mais à leur arrivée, les 
émeuliers, appartenant presque tous aux ateliers de ter-
ra'ssemens du chemin de fer, avaient pris la fuite en aban-
donnant les travaux. » (I. Fay.) 

On lit dans Droit Commun, journal de Bourges, les 
détails suivans sur les troubles du Cher : 

« Nous rendons compte des faits qui sont venus à notre 
connaissance, sans en garantir pourtant la positive exac-
titude. 

« 11 paraît que les meneurs de Précy ont ameuté cinq 
communes dans le but d'aller à Sancerre délivrer les indi-
vidus arrêtés dans celte commune, maintenant détenus à 
la prison de Sancerre. 

« M. le curé de Précy a cherché, par la persuasion, à 
détourner ses paroissiens de ce dessein ; il a fait tout au 
monde pour empêcher ce funeste mouvement; mais non-
seulement il n'a pu y réussir, mais un coup de fusil qui, 
heureusement, ne l'a point atteint, ayant été tiré sur lui, il 
a dû cesser ses exhortations. 

« Le signal de départ, ou plutôt d'insurrection, a com-
mencé par quelques coups de pistolets. Alors, les insurgés, 
au nombre de quatre cents environ, ont marché sur San-
cerre, et, déjà, ils étaient arrivés à Ménélréol, commune à 
peu de distance de cette ville ; mais les autorités avaient 
heureusement été prévenues, soit à Bourges, soil à Ne-
vers; les trois brigades de Sancerre, Cosne et La Charité, 
soutenues par la garde nationale de Sancerre, à la tête de 
laquelle était M. l'ingénieur Ducros, étaient disposées à 
réccvoir,comme ils le méritent, ces perturbateurs du repos 

public, et des mesures ayant été très promptement prises, 
les insurgés se sont repliés et ont été presque enveloppés 
par les troupes venues de Bourges. M. le préfet du Cher, 
se trouvant alors dans le Sancerrois, a pu immédiatement 
réclamer des secours au chef-lieu de son département. 

« Les départs se sont ainsi effectués : dimanche 12, à 
neuf heures un quart, sont partis de Bourges pour San-
cerre cent cinquante hommes du 9

e
 d'arLilierie, cent ca-

nonniers à cheval, cinquante servans à pied, huit sous-
officiers, quatre lieutenans, deux capitaines, M. Sauri-
rnont, capitaine instructeur, et M. Lcfebvrc, un chef d'es-
cadron, M. Forgeait. 

« A une heure et demie, un nouveau détachement de 
cinquante hommes à pied est parti par le chemin de fer 
pour Nérondes; un second détachement de cinquante hom-
mes est également parti pour la même destination, à deux 
heures : capilaines-eommandans, MM. Leloup et Baillu, 
quatre lieutenans cl quatre sous-officiers. 

« Lundi, à deux heures un quart du matin, un déta-
chement de cinquante servans à pied est parti pour Saint-
Amand, sous le commandement de M. le capitaine Le-
boeuf. 

« A trois heures moins un quart, un détachement de 
cent hommes à cheval est parti pour Saint-Amand, aussi 
sous le commandement du chef d'escadron M. Chapotin : 
capitaine, M. de Monville. Plusieurs adjudans-sous-ofti-
ciers sont partis faisant les fonctions de lieutenans. 

« Le à" hussards, qui se rendait de Paris à Limoges, a 
laissé en passant la moitié d'un "'escadron à La Giiercbe, 
et le surplus (élat-major et musique) séjourne à Bourges 
provisoirement. 

« Par le télégraphe électrique, on a demandé à Paris un 
bataillon d'infanterie du 41% qui est arrivé en quatre heu-
res à Bourges. 

« Le nombre des arrestations s'élèverait jusqu'à présent, 
dit-on, à cent individus, qui vont être dirigés sur Bourges. 
Cernés comme ils le sont par les mesures prises, de con-
cert, par MM. les préfets du Citer et de la Nièvre, il est 
difficile que tous les insurgés ne tombent point entre les 
mains de lajustice. » (Gaillard Cochu.) 

Voici quelques détails que nous empruntons à la Répu-
blique de Bourges d'hier mercredi 15 octobre : 

« Hier, le procureur-général, le préfet, le général, Je 
sous-préfet de Sancerre, le procureur de la Bépublique de 
Saint-Amand, sont venus de Sancerre à Précy, avec des 
troupes,, en faisant fouiller les villages et les fermes. Pré-
cy était occupé ce matin par 200 artilleurs, et la justice 
instruit. 

« De son côté, M. le premier président a réuni hier à 
midi la Cour d'appel, qui a évoqué l'affaire. M. Bazenerye, 
dont tout le monde se rappelle l'habileté dans une occa-
sion presque semblable, est chargé de l'instruction. 

« Nous sommes assurés, dès-lors, que la justice aura 
son cours. Nous souhaitons non moins vivement que les 
habilans de nos campagnes, désabusés enfin, regardent 
comme un devoir de dénoncer à la justice les misérables 
qui les trompent, et qui, sans doute, ne se sont pas mon-
trés, le jour de l'émeute, là où était le danger. 

Au moment où nous écrivons ceslignes, six individus, 
enfermés d'abord à Sancerre, arrivent à Bourges; dix-
neuf insurgés, pris à Précy ou dans les environs, sont dé-
jà détenus dans la maison d'arrêt de notre ville. 

« Nous croyons pouvoir garantir l'exactitude des faits 
que nous venons de mettre sous les yeux de nos lecteurs. 
Nous parlerons avec plus de circonspection d'une nouvelle 
qui ne nous a pas encore été confirmée. On dit qu'en se 
mettant en marche sur Sancerre, dans la matinée du di-
manche, des insurgés ont tiré sur le curé d'une commune 
et sur un débitant de tabac. 

« Dans des circonstances aussi graves que celles où 
nous nous trouvons, quand le devoir du fonctionnaire civil 
et militaire est d'exposer sa vie, s'il le faut, on ne nous 
reprochera pas cependant de signaler au pays l'énergique 
et habile conduite des autorités du département. Les fonc-
tionnaires qui ont volé au premier signal sur le lieu de l'in-
surrection, ceux qui sont restés à Bourges pour organiser 
la défense, assurer la promptitude des communications, 
tous ont fait leur devoir avec un zèle, une énergie, une 
entente dont les gens honnêtes du département et le pays 
tout entier doivent leur être reconnaissans. 

<> La garde nationale de Sancerre, celle de Saint-Satur, 
celte de Saint-Bouize, qui a gardé le pont de cette com-
mune, ont donné un noble exemple; qu'on sache l'imiter 
partout. 

« Nous remercierons aussi M. le préfet de Nevers, qui, 
avec une rare sagacité, a secondé les mouvemens concer-
tés dans le Cher. 

« Le I e ' et le 2* escadrons du 5" de hussards, sous le 
commandement de M. le colonel d'Àllonville, sont arrivés 
à Vierzon le 12, vers midi. Un certain nombre d'individus, 
bien connus par l'exagéralion de leurs opinions démago-
giques, se portèrent à leur rencontre, et des tentatives 
d'embauchement, qui commencèrent immédiatement, fu-
rent repoussées avec mépris par nos braves soldats. 

« Hier, vers neuf heures du soir, un individu, qui tenaiL 
de mauvais propos dans un café de la ville, en présence 
d'un brigadier, le nommé Chagny, fut arrêté par ce der-
nier et livré immédiatement à la gendarmerie. Lo briga-
dier vient d'être promu au grade de maréchal-des-logis. 
Cette nomination a été accueillie par les sympathies du 
régiment el les applaudissemens de la population, » — (H. 
Thibaud.) 
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llurnblot, condamné hier à la peine do mort pour crime 
d'assassinat sur sa maîtresse, a formé aujourd'hui un pour-
voi en cassation. 

— Dans l'une des chaudes journées du mois d'août, 
deux modestes ménages du quartier de l'Observatoire 
étaient allés chercher le frais dans la plaine de Vanves. Il 
était environ onze heures du soir, et les deux couples re-
gagnaient paisiblement leurs demeures respectives, énu-
mérant aveo complaisance les plaisirs de la campagne, 
qu'ils avaient goûtés. A cette heure, les quartiers qu'ils 
avaient à parcourir étaient presque déserts, et l'on rencon-
tre rarement quelque passant attardé regagnant avec em-
pressement son logis, ou quelque buveur aviné chancelant 
contre les murs des maisons et cherchant à conserver son 
équilibre en se rattachant à chaque objet qui se trouve 
sous sa main. 

Déjà les promeneurs avaient passé la barrière des Four-
neaux, et ils allaient atteindre le boulevard Montparnasse, 
quand trois individus de mauvaise mine s'élancèrent sur 
eux. Les époux Béchet, qui marchaient en tête, reçurent 
le premier choc; à leurs cris, les époux Raffin, qui for-
maient l'arrière-garde de la petile colonne, accoururent 
pour prêter main-forte à leurs amis; mais les agresseurs 
étaient les plus robustes, et très probablement, à la suite 
des violences que l'on exerçait sur eux, let honnêtes bour-
geois auraient élé dévalisés si une ronde de police n'était 
arrivée sur le théâtre de la lutte. 

A l'approche des agens, les trois malfaiteurs prirent la 
fuite et parvinrent à se soustraire aux poursuites dont ils 
étaient l'objet. On les vit se diriger vers une maison pu-
blique du boulevard Montparnasse, dont la porte lui immé-

diatement fermée sur eux. Les agens se dirigèrent vers 
cette maison, et un individu qui en sortait au moment de 
leur arrivée, fut arrêté. La femme Béchet déclara que si elle 
ne reconnaissait pas en lui l'homme qui s'était précipité 
sur elle , e'ie le reconnaissait bien certainement pour l'un 
des trois hommes qui les avaienlallaqués. Le sieur Raffin, 
qui avait pris pari à la lutte, dit que l'un de leurs agres-
seurs devait avoir du sang au visage et sur ses vêtemens, 
par suite des coups qu'il lui avait portés pour" se défendre. 

L'individu arrêté déclara se nommer Jean-Baptislc Le-
roy, parquoteur, âgé de 28 ans. Inspection faite de sa 
personne, on reconnut que son visage était ensanglanté et 
que ses vêtemens étaient souillés de sang. Interrogé sur 
cette particularité, il répondit qu'il avait eu un saignement 
de nez. Pendant qu'on le conduisait au posle, il persista 
dans celle allégation, et ajouta même qu'il avait oublié 
son mouchoir dans la maison dont il sortait, et qu'on l'y 
retrouverait souillé do sang. On se transporta de nouveau 
dans la maison, et, malgré une perquisition minutieuse, 
on ne put rien retrouver. Les deux autres individus, qui 
faisaient partie de cette bande, ne purent être retrouvés; 
la maison dans laquelle ils s'étaient réfugiés ayant sur une 
rue voisine une autre sortie, par laquelle ils avaicnl pro-
bablement pris la fuite. 

Le Tribunal de police correctionnelle, après avoir en-
tendu les témoins de cette scène, avait condamné Leroy à 
deux mois de prison. Sur son appel, la Cour a confirmé le 
jugement. 

. — M. le conseiller d'Esparbès de Lussan, a ouvert ce 
malin la session des assises pour la seconde quinzaine d'oc-
tobre. M. l'avocat-général Croissant, qui prend le service 
des assises, occupait le siège du ministère publie. 

Quatre jurés ont été dispensés du service de cette ses-
sion. Ce sont MM. Chalrel-Duricu, propriétaire, et Michel 
Chevalier, professeur au Collège de France, qui étaient 
absens de Paris au moment de la notification qui leur a élé 
faite; Chéron, qui a justifié qu'il a fait partie du jury en 
1850, et Guyot, qui a plus de soixante-dix ans. 

Il a été sursis jusqu'au 21 pour statuer sur les excuses 
présentées au nom de MM. Gauthier Lachapelle, avocat, 
et Tassin. 

— Une femme assise au banc correctionnel se lève à 
l'appel de son nom; elle est dans un état de grossesse 
assez avancée et verse quelques larmes. La malheureuse 
a eu la faiblesse de dérober un pied farci à l'étalage d'un 
charcutier. 

Le charcutier s'avance et dépose : « Vous comprenez 
que c'est pas pour la chose d'un pied de cochon que je fe-
rais jamais venir en justice une femme, même étant truffé ' 
et farci, sur le point d'êlre mère, comme l'était celui 
qu'elle a décroché, quand ça ne serait que pour l'enfant 
qui est innocent de ça, et que je vends vingt sous, ça n'en 
vaut pas la peine ; je me moque bien d'un pied de cochon! 
J'y aurais dit : « Va te faire pendre ailleurs, » et voilà 
tout, mais faire arrêter, jamais ! Seulement, naturellement 
quand j'ai vu... ah! parce quo faut vous dire que je dé-
ménageais, comme on dit, je transportais mes lares... 

La prévenue : Vos lards?... ce n'est pas vrai, c'était 
une armoire que vous transportiez à ce moment-là. 

Le charcutier, souriant: Elle confond; oui, oui, une 
armoire ; alors la boutique était seule; mon épouse et moi 
élions dans l'arrièro-boutique à donner un coup de main 
pour passer l'armoire. Vlà tout à coup mon épouse qui 
crie : « On nous vole ! » Je cours, j'attrape madame, qui 
était nantie d'un pied de cochon. Je lui arrache le pied de 
la main, en lui disant : « Il faut que vous soyez bien peu 
délicate. » Si bien qu'à ce moment-là il passait des sergens 
de ville qui l'ont arrêtée. 

M. le président (à la prévenue) : Femme Delauge, re-
connaissez-vous le fait ? 

La prévenue, baissant les yeux : Oui, Monsieur. 
M. le président : Pourquoi l'avez -vous pris ? 

La prévenue, à demi-voix : Je suis dans une position où 
ces choses-là arrivent souvent. 

Le charcutier : Ah ! oui, elle a dit que c'était une envie; 
ça se peut, ça se peut. 

M. le président : Témoin, taisez-vous. 
Le Tribunal condamne la femme Delauge à trois mois 

de prison. 

— On sait que lè canard de Vaucanson a été perdu; il 
est vrai qu'il y a quelques années, on a exhibé, dans un 
local de la rue Saint-Honoré, ce soi-disant canard, qui au-
rait été retrouvé. Il paraît qu'en effet, c'était un canard; 
mais il n'a pas élé prouvé que ce fût celui de Vaucanson. 
Aujourd'hui, c'est la perte de la machine électrique de ce 
célèbre mécanicien qui amène devant la police correction-
nelle un petit jeune homme auquel son patron, physicien 
en plein air et propriétaire de ladite machine électrique, 
en impute le vol; dans l'instruction, comme aujourd'hui-
devant le Tribunal, le petit bonhomme nie être l'auteur de 
la soustraction qu'on lui impute; aucun témoin n'établit la 
culpabilité du jeune inculpe, mais ce qui est certain, c'est 
que la machine, qui est de première grandeur et dont le 
poids est évalué à 150 kilos, a disparu; elle a passé sans 
que personne la vit, comme le fluide qu'elle produit, et 
quelques recherches qu'on ai faites, il a été impossible de 
savoir ce qu'elle était devenue, si bien que voilà messieurs 
les militaires non gradés et messieurs les polissons, privés 
de la machine électrique de Vaucanson et obligés de se 

payer désormais des commotions à 2 sous avec un autre 
appareil d'électricité. 

U physicien ■■ Messieurs, cet appareil a appartenu au 
célèbre Vaucanson : je l'ai payé 500 fr. ; ce jeune hom-
me, que j'avais pris chez moi pour étudier la physi-
que " 

L'inculpé : Pas mal, il me faisait tourner la roue et 
tenir un parapluie au-dessus les jours de mauvais temps, 
et puis traîner la mécanique' d'une barrière à l'autre. Mer-
ci, j en ai appris lourd de la physique. 

Le physicien : Les plus grands maîtres ont commencé 
comme ça. Moi-même, moi-même!.... j'ai commencé 
comme vous, jeune homme.... Cela ne m'a pas empêché 
d arriver a être.... ce que je suis. Enfin, Messieurs, j'a-
vais dit a ce petit bonhomme de conduire mon appareil 
d électricité des Thèmes à la Gare, où je lui avais donné 
rendez-vous. Je ne l'ai pas vu; ce n'est que quelque 
temps après que je l'ai retrouvé : il a prétendu m'avoir 
rendu 1 appareil. 

Le prévenu : J'ai pas dit ça ; voilà : J'étais échigné, il 
m avat lait passer la nuit à boire à la Halle... C'est comme 
ça qu il m apprend la physique. « 

Lephysicien : Je n'ai pas la prétention de dire qu'en 
buvant vous apprenez la physique, bien que boire soit un 
acte purement phvsique. 

Le prévenu : Alors, j'étais échigné de n'avoir pas dor-
mi ; u mêlait traîner une ménanique qui pèse trois cents, 
uxs inerties a la Gare; je m'arrêtais à tout moment pour 
me reposer si bien qu'arrivé au Châleati-d'Eau, j'ai entré 
avec la machine dans le terrain qui est au bas de l'endroit 
ou on vend des fleurs, et qui est entouré de planches, et 
J ai demande a un homme qui est là, qui fait voir je ne sais 
pas quoi, dans une barraque, si je pouvais laisser là la 
mécanique jusqu'au lendemain ; il m a dit Oui, mais je 
n en reponds pas. « Moi, je l'ai laissée là, je ne sais pas 
qui est-ce qui l'a prise. 

M. leprésident, au plaignant: Comment, vous avez 
chez vous un enfant, vous lui faites passer la nuit à boire, 
et puis vous lui laites traîner d'un bout à l'autre de Paris 
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un objet du poids de trois cents? 

Le Tribunal renvoie de la plainte l'apprenti physicien, 

à la stupéfaction du professeur de physique. 

— H arrive fréquemment que déjeunes femmes qui vi-

sitent les cimetières de Paris, celui du Père-Lachaise par-

ticulièrement, se permettent de cueillir sur les lombes lés 

fleurs que de pieuses mains y entretiennent soigneuse-

ment. De nombreuses plaintes ayant signalé cet abus, qui 

devient presqii'unû profanation en beaucoup de circons-

tances, hier, les gardiens du -cimetière de l'Est ont arrêté 

en flagrant délit de déprédation de celle nature, deux jeu-

nes fiiles, l'une nommée Clara C..., corsetière, l'autre, 

Elise P... Toutes deux ont été conduites au dépôt de la 

préfecture et mises à la disposition do la justice. 

— 1! y a quelque temps, en rapportant l'assassinat 

commis, pendant la nuit du 18 au 19 août dernier, sur la 

personne du nommé Bordaye, colporteur, natif de Bieu-

caze, dont le cadavre avait élé trouvé sur le territoire de 

la commune de Villeperdue (Indre-et-Loire), nous annon-

cions que, par suite de l'instruction suivie à la diligence 

• du procureur de la Bépublique de Tours, les agens de la 

police de sûreté avaient opéré l'arrestation, dans une mai-

son du quartier de la Sorbonne, du sieur Lieux, inculpé 

d'être l'auteur de ce crime. Nous apprenons qu'à la suite 

des minutieuses investigations faites par les magistrats du 

Parquet de Tours, l'innocence du sieur Lieux, qu'un fatal 

concours de circonstances avait rendu l'objet de graves 

soupçons, a été reconnue. 11 a, en conséquence, été mis en 

liberté. 

— Avant-hier matin, des chasseurs ont découvert dans 

* un petit bois, situé sur le territoire de la commune de 

Montmorency, le cadavre d'un individu gisant dans une 

mare de sang. L'autorité locale, aussitôt avertie, a com-

mencé une information. Un médecin a procédé à une visite 

du corps et a reconnu, à la région du cœur, l'existence 

d'une profonde blessure paraissant avoir élé produite par 

une arme à feu. Après de minutieuses recherches, on a 

trouvé dans l'herbe, à une assez grande distance du cada-

vre, un petit pistolet de poche, déchargé. L'identité de cet 

individu n'a pu être constatée. On a trouvé dans l'une des 

poches de ses vêtemens un fragment de papier, sur lequel 

étaient tracés, au crayon, en caractères à peines lisibles, 

quelques mots, parmi lesquels on a pu lire ceux de Ba-

sault, ou Baraull... rue... faubourg Poissonnière. 

La justice continue ses investigations pour rechercher 

les causes delà mort de cet individu. 

— Nous avons raconté, dans notre numéro de co jour, 

une attaque dont aurait failli être victime un soldat du 3' 

régiment d'infanterie de ligne, au moment où il traversait 

le bois de Boulogne. Le nommé Alfred-Joseph Ménessior, 

fusilier au 3e de ligne, caserné à Paris, avait fait, en clfel, 

devant M. le commissaire de police d'Auteuil, une déclara-

tion de laquelle il paraissait résulter qu'il avait été assaili, 

dimanche dernier 12, vers minuit, par sept individus qu'il 

avait mis en fuite en les chargeant, armé de sa baïonnette 

qu'il avait tirée après avoir reçu un coup de poing au vi 

sage d'un bourgeois bien vêtu, qui, en le frappant, s'était 

écrié : « C'en est encore du 3 e de ligne, il faut lui en 

faire autant qu'aux autres. » 

Mais de l'enquête minutieuse à laquelle on s'est livré, 

de la déclaration de plusieurs témoins, du sieur Anquetin 

notamment, contrôleur des voitures les Boulonnaises, de 

celles des sieurs Imoff et Papillon, cochers ; Marthe 

Fournier, Mendez et Trapcl, propriétaires et habit-ans 

d'Auteuil, il est résulté qu'il n'y avait rien d'exact dans la 

déclaration du fusilier Ménessier, lequel, au surplus, in 

terpellé par le chef du poste de gendarmerie du Point-du 

Jour et }iar les autorités municipales d'Auteuil, n'a pas 

persisté dans son premier dire. 

Les procès-verbaux d'enquête ont élé envoyés à M. le 

procureur de la République, à M. le préfet de police et 

aux autorités militaires de ta division. 

DÉPARTEMENS. 

I NDUE (Cbûteauroux). — Nous avons reproduit, dans la 

Gazette des Tribunaux du 10 octobre, les débals à la 

suite desquels Charles Delail, colporteur, âgé de trente-

sept ans, a été condamné à la peine de mort, pour crime 

d'assassinat sur la personne de sa maîtresse et sur celle 

d'un jeune cultivateur qui voulait procéder à son arresta-

tion. Celte condamnation a été exécutée lundi, 13, sur la 

place du marché à Cbâleauroux. 

C'est vers onze heures du malin que M. le curé et M. 

le vicaire de Notre-Dame se rendirent à la prison. Delait 

ignorait encore que le jour qui se levait devait être celui 

de son supplice. Quand M. le curé a pénétré' dans le cabi-

net du condamné, le crucifix à la main, et lui a annoncé 

la terrible nouvelle en l'exhortant à la résignation était 

courage que donne l'espérance du chrétien, il n'a p as 

éprouvé la plus légère émotion et a répondu tranquille-

ment : « C'est très bien, Monsieur le curé; je suis tout ré-

signé. Je souffre tant depuis quelques jours, que celte 

nouvelle n'a rien d'effrayant pour moi. » Puis, s'adressant 

à l'abbé : « A quelle heure, dit-il, doit avoir lieu l'exécu-

tion ? — A six heures, lui fut-il répondu. — C'est très 

bien; alors, nous n'avons pas de temps à perdre.» Et, em-

brassant un moineau qu'il avait obtenu pour se distraire, 

il lui fit ses adieux comme au seul ami qu'il regrettât en 

ce inonde. Il s'est ensuite rendu à la chapelle, où il est 

resté une heure environ, et n'en est sorti que pour être 

remis aux mains des exécuteurs. 

Pendant ce temps, Delait, qui avait conservé toute sa 

présence d'esprit et tout son courage, s'entretenait de sa 

position avec les \ ersonnes présentes, disant qu'il n'était 

pas tié avec un coeur sanguinaire, que c'étaient ces misé-

rables femmss qui l'avaient rendu ce qu'il était, et jurait 

sûr le Christ que ses intentions n'avaient jamais été de fai-

re du mal aux employés de la prison, desquels, disait-il, 

il n'avait qu'à se louer, ainsi que de l'aumônier. A ce mo-

ment, l'un des exécuteurs lui liait les liras derrière le dos; 

il se retourna vers lui, el lui dit: « Eh! mon Dieu, Mon-

sieur, ne me serrez pas si fort, je neveux pas ni'échap-

per. » Puis, lorsqu'un autre voulut lui attacher les pieds 

il releva tête, et lui dit très résolument : * Mais je veux 

marcher, ne me liez pas les jambes, s'il vous plaît ! » 

Il demanda ensuite s'il pouvait disposer de ses effets; 

sur une réponse affirmative, il fil cadeau d'un foulard à un 

gardien, et pria M. l'abbé de distribuer aux pauvres de sa 

paroisse les vêtemens qu'il avait à la prison. Quant à ceux 

qu'on a saisi lors de son arrestation, i! regrettait de ne 

pas les avoir demandés à M. le procureur de la Républi 

que pour en faire le même usage. *< Je paie, disait-il, assez 

cher les frais de mon procès, pour qu'on me remette mes 

effets. » 

Les apprêts étant terminés, il se leva, fit ses adieux 

aux personnes qu'il connaissait, et se disposa à marcher à 

l'échàfaud. Monté sur la charrette qui devait le conduire 

au supplice, Delait se rappela qu'il n'avait point vu le di 

recteur de la prison; il envoya un prêtre le prier de venir 

lui parler. 11 lui fit ses adieux et le remercia avec effusion 

de toutes les bontés qu'il avait eues pour lui, ainsi que les 

membres de sa famille; il votnait continuer, mais sa voix 

s'éteignit dans un sanglot. Arrivé an pied de l'échàfaud 

Delait, qui s'éiait promptement remis de son émotion do 

la prison, est descendu de la charrette et a monté lente 

ment, mais d'un pas ferme et assuré, les degrés qui con-

duisent à la plate-l'orme. Arrivé là, après avoir imploté le 

silence, il a prononcé, d'une voix forte et vibrante, qui ne 

décelait pas la moindre émotion, ces paroles, recueillies 

parla foule avec une anxieuse avidité : 

« Mes chers amis, je vais mourir pour avoir commis un 

crime affreux, qu"une misérable concubine m'a poussé à 

commetlre : je ne lui en veux pas; je lui pardonne, au 

contraire, de bon cœur, ainsi qu'à sa mère, tout le mal 

qu'elles m'ont fait. Quant au malheureux qui est tombé 

victime de son dévoùment, je ne l'ai frappé qu'à mon corps 

défendant; j'en ai beaucoup de regret. Si j'avais connu 

pins tôt le digne homme que voilà, il désignait l'aumônier, 

ce malheur et bien d'autres ne seraient pas arrivés. Au 

surplus; mes chers amis, je suis un grand coupable; j'ai 

mérité mon sort. Je vous en prie, mes chers amis, priez 

pour moi ; si j'ai le bonheur d'aller auprès de l'Etre suprê-

me, je prierai à mon tour pour vous. » 

Ensuite, après avoir salué la foule, qui ressentit à ce 

moment suprême un long frémissement, il se plaça de lui-

même sur la fatale bascule. 

— S E i .\ E -I M-' É a i E u a E (Rouen), JG octobre. — Un crime 

épouvantable vient d'être commis à la ferme des Hayettes, 

près la ville d'Eu. Les époux Dulfetel, cultivateurs , ont 

été assassinés dans leur lit. 

Le 13 octobre, dès six heures du matin, le domestique 

du sieur Duffetel arrivait à Eu pour requérir la force pu-

blique, annonçant que ses maîtres venaient d'expirer, vic-

times d'un horrible assassinat, et que tous deux étaient 

couverts de nombreuses blessures. 

Ce domestique était venu à la hâte, à cheval, prévenir 

l'autorité ; car il habitait seul avec ses maîtres, gens aimés 

et estimés de tout le monde, la ferme où le double crime 

avait élé commis. Le maire de la ville d'Eu, le juge de 

paix et les gendarmes se rendirent aux Hayettes avec le 

plus grand empressement. Le maire, arrivé le premier, fit 

briser un carreau de fenêtre pour pénétrer dans la cham-

bre des époux Duffetel, dont la porte était fermée. 

Les deux victimes, couchées dans le même lit, avaient 

la face sillonnée de profondes blessures. Chez la femme 

comme chez le mari, les veines carotides avaient été cou-

pées à l'aide d'un couteau placé habituellement près de 

leur lit. Une barre de fer] arrachée de la fenêtre, avait servi 

à l'assassin pour assommer ces deux infortunés ; puis il 

s'était servi du couteau dont il devait connaître la place or-

dinaire, et leur en avait porté tant de coups qu'ils étaient 

méconnaissables. 

Une circonstance affreuse est encore venue ajouter 

rKorriljîe aspect que présentaient les deux victimes : deux 

chats s'étaient introduits dans la chambre et avaient dé 

voré une joue du malheureux Duffetel. 

Immédiatement après, le maire, le juge de paix et son 

greffier arrivèrent, ainsi qu'un médecin, et une enquête 

fut commencée. On a constaté qu'un vol de 859 fr. avait 

été commis. Celte somme était dans unp armoire, près du 

lit des époux Duffetel. 

Le résultat des premières investigations a élé Parresia-

tion d'un ancien domestique des malheureux fermiers; 

bientôt, après des interrogatoires, auxquels procédèrent le 

juge d'instruction et le procureur de la_ République, se-

condés par le capitaine do la gendarmerie, deux nouvelles 

arrestations ont eu lieu. 

L'un des assassins a fait, assure-l-on, des aveux com-

plets, rejetant la première idée du crime sur ses coac-

cusés. 

On a donc lieu d'espérer, grâce à l'activité des magis-

trats, que cet épouvantable assassinat, qui a produit dans 

le pays le plus profonde impression de terreu -, ne restera 

pas impuni. 

« Dimanche dernier, de dix heures à mj
nnlt 

grave a eu heu près du quartier de eavnU. ' UQe ri, 

naces ont été proférées contre le chasseur* ' <les C 
! e, et notamment celle-ci : A bas les c-has-ë t |Ul 1(*eu! 
des canailles nous les ferons partir comme ïo« i ' e°C 
Un chasseur a même été désarmé. Cette

 s
>- ?sard

s 

qni rappelle le souvenir de faits déplorables
0

1
 lllc,le

us
e
'' 

ville a été le théâtre, ne pouvait rester impuniV \ n°lfc 
ormalion sommaire, M. le commissaire de y'^unl 

arrêter et conduire à la maison d'arrêt un h" ''""^afajï 

femme, principaux instigateurs du désordre °'
lU,le el un* 

ir pour Versailles , semaine
 e

. ,, 

vue, u^|iai 10 iuui.es les heures : 1 fr. 5fj
 c

 .,11g '"«an. 

— Omnibus gratis (rive droite), rue Saint-Laz» °
l rel0Ur

-
 ,
 IIIMII

 _ -^j^te, ]2.j 

monzrme «Se Paris <to 1G Octobre js-

AU ooMOTAnre. 

Trains de plaisii 

che, départs toutes 

>î OpOj. 2-2 juin 

a 0|0 j. 22 sept. 

4 i£0|0j.22sept..:. 
4 OiO j . 22 sept 

Vct. de la Banque.. . 2100 — 

FONDS iTÎiANGZRS. 

SOiObelge 1 8 40 . . 101 3f|4 

— — 4812.. — — 

— * 4(2 — — 
'■iapl. (C. Rotsch.).. — — 

Eriïp. Piém., 1850. 79 23 

Rome, 5 OlOj. déc. . — — 

Emprunt romain . 73 — 

1127 

Obhg.de la Ville ' Etc 

Duo, Emp. 23 ù>M. 

I lleute de la Vi|j
e 

II Caisse hypothêMirèV 

I Quatre Canaux ' ,«2* 

I ^nal de Pour^.;;^-

T'ssusdel.nMaberl. 

£i ne \ieille-Monta? 5î 

l'or
fi

esdel'Aveyron 
lloiiillère-Chazotte" - ' 

Trois 0(0 

Cinq 0(0 

Cinq 0)0 belge 

iSaples 

Emprunt du Piémont (1849). 

OHEH5MS as FER 

AÔ coapïAST. 

it-îjermiin . 

Versailles, t. 
r. 

— — Du Centre. T. 
- 200 - «oui. à Amiens.!™ ZC~ Jl 

25 24 25 Orléans à Bord. 380 ~ SMj , - - 9 

ParUaOrléans 1 853 73 850 — Chemin du N.. 4*>% 

Paris à Rouen..) .532 50 ParisàStrashg'. 318 

ftoiiën aullavie 210 — 210 — Tours, à iVantes. i25(i <»• 

— MARNE (Châlons). 

Marne : 

Ou lit dans le Journal de la 

Vfa-s. à -Vïign. 210 — 211 23 ?ifont. à Troves 1 — L "<* 

<-.r-.«hg. i Ride. 1 i(S 2', 110 25 Dièûpe à F.-e.'J ^JJ 
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dons de M IIc Alboui, le Prophète. Gueymard remplira [ertfc 
de Jean, et M"" Poinsot, celui deBerthe. 

SPECTACLES DU 17 OCTOBRE. 

O PÉRA. — Lo Prophète. 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Dernier Àbeueerrage. 

OPÉRA- C OMIQUE. — Lo Concert, la Fille du régiment. 

ODÉON. — Elle est Folle, le Voyage interrompu. 

O PÉRA-N ATIONAL. — Le Barbier de Séville. 

V AUDEVILLE . Petit Bonhomme, le Coueher, la Corde. 

V ARIÉTÉS. — Lo Voyage, les Filles de l'air, llenaudin. 

G YMNASE . - Brutus, Mercadet le faiseur, Midi. 

THÉATKE-MONTANSIER. — Dieu merci, le Marchand, ICCUML 

PORTE- SAINT- M ARTIN. — 

C AITÉ. — Les Sept Châteaux du Diable. 

A MBIGU. — Marthe et Marie. 

THÉÂTRE NATIONAL. — Les Quatre parties du mon le, 

C OMTE. — Le Chat botté. 

FOLIES . — Les Quenouilles do verre. 

DÉI.ASSEMENS C OMIQUES. — Les Cornets indiscrets, Sal 
C IRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Les soirs à ittalRs. 

RIE M PIÉIOHT. 
Cette sorte de riz, supérieure en qualité à tous 

les riz de la Caroline et de l'Inde, était inconnue 

de la consommation de Paris. Les beaux produits 

glacés que l'usine française de Turin commence à 

expédier vont éveiller l'attention de nos consom-

mateurs. Aujourd'hui les riz de Piémont sont aussi 

beaux, aussi bien décortiqués que les plus beaux 

riz de la Caroline, et ils présentent dans l'usage 

une telle supériorité, une telle économie, qu'ils 

obtiendront le succès qu'ils méritent. 

Entrepositaires, MM. Lecoq et Berthon, Vieille 

rue du Temple, 47. (6021) 
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fs Jr>!T #»W veux , incuUire de l 'Académie île r Industrie .vient 
ffigï lîx^'-O-l^^'inventer plusieurs pêne* dldBvrasSfi , [ULllHCS, 
Wé sr— -^J , k^ l)oucl(.:s,.cti! lires dans leur e&H natuu-i, ni nmiuilrs 

'- — fcp( ni {rouue.L-s. Ealiriuue '.leti'essefc i>ufT<»clRiiiiii es pèr 
1 " tes moyens mécaniques. 13, nie du Uuq ::i-ilonoié. 
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LQTERI 60WO? 
AU PROFIT DES CAISSES DE SECOURS DES ASSOCIATIONS DES LETTRES ET DES ARTS 

SOUS 1u\ S(J H V 12 1 IJ L A X l' K PB SÏOKIÏK MSiXICIPAlE itti PARIS 

Billets simples de I franc. — Billets de Série de 5 francs. 
Il est délivré avec chagv.e billet de 1 fr. ou billet de Série de 5 francs^ une prime, gravures, lithographies ou morceaux de musique. 

Un Billet de &crie de 5 francs peut gagner six fois dans les Lots suivants i 

UN MAGNIFIQUE SERVICE D'ABGENTERIE D'ODIOT, composé de soixante à 
quatre-vingts pièces, pesant SO.OOO fr. d'argent a fondre , ayant 
ceùté lO.OOOf. 

ON SVLENMDE SERVICB DE THÉ EN VEBKEII, , sortant de la 
maison d'oRioi, acheté J0,00G 

ONE PARURE EN BRILLANTS , de la maison Halphen, achetée. 5,000 
ON PLANO D'ÉBARD , ayant coûté 3,000 
UNE BIBLIOTHÈQUE de livres choisis , ayant coûté 3,000 
UNE PENDULE ET DEUX CANDÉLABRES par Feuehère, sortant 

des ateliers de MM. Vittoz et compagnie , ayant coûté.. 2,050 

2 ,mill i. 
2,080 
2,000 

UN CACHEMIRE DES INDES , de la maison Delïlle, ayant coûté. 
UN TABLEAU PEINT PAR M. ROUGET, aj'ailt COÛté 
UNE BIBLIOTHÈQUE d'œuvres dramatiques, ayant coûté 
UNE PENDULE, COUPES ET FLAMBEAUÏ, d'.-près l'antique, 

soriant des ateliers de MM. Vitoz et compagnie, ayant 
coûté '. 850 

UN ORGUE DE- M. ALEXANDRE , ayant coûté 800 
DOUZE COUVEBTS D'ARGENT , ayant coûte 600 
us CACHEMIRE PBANcAis , de la maison Ternaux , ayant 

coûté 500 

us BRACELET, de la maison Collet, bijoutier, ayant COMM-
UN BRACELET ', de la maison Collet, "bijoutier, ayant coulé.. 
USE ROBE DE VELOURS , de la n aison Mille, ayant coûte.. 
UNE MONTRE UE F EMUE, de Bréguet , ayant coùlé. . . . • ■ ■• v(£ ,jj 
UNE ROBE UE SOIE BROCHÉE , de la maisan Oelille, ayou"- $ 
UNE MONTRE D'HOMME , ayant coûté.. 

ET UI V ERTS AUTRES LOTS consistant en Tableau» , B ffi5,î"' I I 
Gravures, Objets d'art de toute nature , ayant coure ;| 

1,000 fr. , et formant ensemble 1,018 lots. 

Toule demande et envoi d'argent deivent êlre adressés/rawco à M, BOLLE-LASALLE , 
au Htége «le la Société, BOVI/EVARÏ POISSONNIÈRE, 14 bil. —On trouve également des Billets.eUémévi»^*j^^ 

titilSj 

-.■..-.■.'.-".- --•"'. 

publication légale «les Actes de Société est obligatoire, pour l'année 1851, eïans la GA'AH'STM OES TSîlUUSîAUX , B.E UKOir et le «SOUSSSJ âli «ÉXÉn.lÏj e'Aii'E'ECJSES. 

l>3*o<l««c!!loii «le titre». 

JIM. les créanciers tics sieurs .1 Ciin-
François-Guillauriie el Sinion-Jo-

ëeph-ttyacinthe 1-'AL1ZH IVéres, ;ui-
eiens bljouliers associés, demeurant 
à Paris, rue des Yicux-Aususlins, 
37, qui n'ont poinl encore, produit 
leurs titres de créances à ladile 

faillite, sont invilés à en faire le dé-
pôt dans les dix jours, pour tout 
délai, entre les mains de M. GeoT-

frov, avocat, demeurant à Paris, 
rue" Monllioton, 'il, commissaire 
nommé, h l'exécution du concordat, 

faute de quoi ils ne seront pas com-
pris dans les réparlilions qui vont 

avoir lieu de l'actif réalisé. (5129) 

Renies mobilières. -

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M= LEDONNÉ, huissier, 
rue desFossés-St-Bernard, 4. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, place delà Bourse, 2. 
Le samedi 18 octobre 1 85 1. 
Consistant en comptoir, mesures, 

tonneau'x, tables, etc.. Au compl. 

MOCïÉTrïiS. 

D'un acte sous seings privés, [ail 

double ù Paris le quatorze ociobre 

mil huit cent claquante et un, en-
registré, a élé exlrait ce qui suit: 

M. Jutes-Avit BLOTj uénociant , 

et M. Jean-Achille CHAVANNE, né-
"ociant, demeurant tous deux a Pa-

ris, rue Saiut-.Marlin, 182, 
Ont formé entre eux une société 

en nom collectif, pour exploiter un 
fonds de commerce de nouveautés 

pour gilets, pantalons el aulres lis-
sus accessoires, dans une maison 

sise à Paris, rue. St-Marliii, ai. La 
soeiélé'auraune durée de six années, 

du quatorze octobre couranl. La 
raison cl la signature sociales se-

ront BLOT et CHAVANNE. Tous deux 
seront jjérans de la loeiélé. Chacun 

d'eux aura la signature sociale. Le 
capital social sera de cent mille 
francs, que chacun fournira par 

moitié. 
BLOÏ. (3920) 

BAUDOUIN frères. 
Pour extrait : 

F.-M. BAUDOUIN. (3921) 

D'un aclesous signatures privées, 

en date à Paris du huit ociobre mit 
huit cent cinquante-un, et y enre-

gistré le treize dudit mois, par le re-
ceveur, qui en a perçu les droits ; 

11 appert : Qu'il a été formé, entre 

M. Félix-Marie BAUDOUIN, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Hàu-
teville, 49, et M. Achille BAUDOUIN, 
négociant, demeurant à Paris, rue 

desBécollets, 3, une société en nom 
collectif; 

Que cette soeiéléa pour but ia fa-
brication des équipemens militaires, 

des cuirs et toiles vernis, des pro-
duits bitumineux, et les autres opé-
rations commerciales que les asso-
ciés jugeront devoir faire ; 

Que le siège de la société est fixé 
à Paris, rue des Récotlets, 3 ; 

Que sa durée est fixée à cinq an-
nées, commençant du quinze octo-
bre mil huit cent cinquante-un, 
pour finir le quinze ociobre mil huit 
cent cinquanle-six ; 

Que le fonds social est fixé à la 
somme de trois cent' mille francs, 
qui, sauf une somme de cinquante 
mille francs environ apportée en 

plus par M. Félix-Marie Baudouin, 
ont élé fournis par égale portion 

par les deux associés; . 
Que la signature sociale appar 

tiendra indistinctement aux deux 

associés, dont chacun signera pour 
la société, sous la raison sociale 

Elude de M» GENFSTAL, avoué à 
Paris, rue Neuve-de.s-Uons-En-

fans, 1. 
D'un acte anus signalures privées, 

fait double à Paris le quatorze octo-

bre mil huit cent cinquante-un, en-
registré; 

11 appert : Que M. Alexandre-Félix 
Dumas, avocat, demeurant à Paris, 
rue des Vieux-Augustin*, <6, a élé 

nommé liquidateur, aux lieu et ptac ï 
de M. Lal'on, décédé, précédemment 
liquidateur de la société formée à 
Paris, par acte du vingt-huit août 

mil huit cent quarante, enregistré, 

entre ledit sieur Lafon et le com-
manditaire dénommé audit acte, 
pour l'exploitation du laminage et 
de l'estampage du enivre, et connue 

sous la raison sociale P. LAFON 

et O. 
Fait à Paris, le quinze octobre mil 

huit cent cinquanie-un. 
Signé A. DUMAS. (3922) 

BU COMMERCE, 

AVtS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi» 
dn dix i quatre heures. 

Fainttea. 

OÉCLAKATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du 10 OCTOBRE 1851, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur PICOU, nid de vins-res-
taurateur, carrefour de l'Observa-

toire, (7; nomme M. Mouton juge-
comiuissaire, et M. Saunier, rue 
Bicber, 26, syndic provisoire (N» 

10141 du gr.). 

Jugement du 15 oeiomiE 1851, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

iit jour : 

Du sieur DU BOULET (Jean-Au-

guste), épicier, rue Casselte, 21; 
nomme M. Frédéric l.evy juge-com-
missaire, et M. Tîphagùe, faubourg 

Montmartre, 01, syndic provisoire 

(N" 10U6 du gr.). 

Du sieur PRÉVOST-DÉPENSIER 
(Jean-Baptiste), bonnetier et con-

fectionneur, à Montmartre, chaus-
sée Cllgnancourt, 20; nomme M. Au-
diiîred juge- commissaire, et M. 

Pascal, rue Basse-du-Rempart, 48 
bis, syndic provisoire (N° 10148 du 

t?r.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invitée à te rendre au Tribunal 
de commerce de Pari), salle des as-
semblées les faillites, SIM. tes créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De Dlle CHANDOR, négociante, 
rue du Temple, 32, le 22 octobre à i 

heure (N° 10137 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle .!!. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition (te 

l'état des créanciers présumes que sur 
U nomination de nouveaux syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leuré adresses 

afin d'être convoqués pour les as-

semblées subséquentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur FLESCiiELLE (Séba*-
tien-Lysimon-Myrlil ) , boulanger, 

rue Notre-Dami'-de-Nazaretli, 59, le 

21 octobre à n heures (N" 10074 du 

gr.); 

Du sieur DUMAS (fruitle), anc. 
négociant, à ButigeoMcs, le 22 octo-
bre à 11 heures (N° 9961 du gr.); 

Du sieur VOU1LLEMONT (Joseph-
Nicolas), bonnetier, rue Neuve-des-

Petils-Champs, Si, le 22 octobre à 
heures (N» 10065 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le iuije-cominissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 

créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-

rilication et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur DAUP, lampiste, rue de 
Bomly, 80, entre les mains de M. 

Krechel, rue de l'Arbre-Sec, 54, syn-
dic de la faillite (N° 10084 du gr.\ 

De dame REBEYROL, inde de mo-
des, rue Neuve-Breda, 10, entre les 

mains de M. Decagny, rue Théve-
"Ol, 16, syndic de la faillite (N» 
10089 du gr.); 

l)u sieur RICHARD (Jean-Fran-
çois) commiss. eu marchandises, 

rue du Petil-Carreau, n, entre les 
plains de M. llerou, faub. Poisson-

Î"SJ' j 4 . s5'ndic de la faillite (N» 
10093 du gr ); 

Du sieur FECIIOZ (Jean), ancien 
mercier, rue Bergère, 24, entre les 
mains de M. Huel, rueCadet, 6, syn-
dic de la faillite (N" îoou i du gr.); 

Du sieur SEGUIN (Charlcs-Ger-

vais), teinturier, quai Moutebello, 
13, entre les mains de M. Decagnv, 
rueiiiévenol, 16, svtulie de la fail-

lite iv N» 10113 du gr.); 

Pour, eu conformité de l'article. 192 

de la loi du 28 mai 1838, être procé-
dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

IKVMOLOGATIOXS DE CONCORDATS 

ET CONniTlOXS S0.M51AIUES. 

Concordat MONVOIS1N. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 7 ociobre (85i, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 27 septembre 1851, eulre le 

sieur MONVOISIN père (Jean-Clau-
de), anc. fati.. de bronzes, à Paris, 
rue Montfaucon, i, et ses créan-

ciers. 
Conditions sommaires. 

Remise au sieur Monvoisin, par 
ses créanciers, de 65 p. 100 du mon-

tant île leurs créances. 
Les 35 p. IOO non remis, paya-

bles : 20 (i. ioo dans les trois jours 

qui suivrontl'homologation du con-
cordat, et ce au moyen des deniers 
déposés à la caisse des consigna -

lions, cl trois paiemens de 5p. ioo 
chacun les i"' octobre 1852, 1853 cl 

1854. 
Interdiction au sieur Monvoisin 

de vendre son fonds de commerce 
et accessoires sans le consentement 
du commissaire ci-après , auquel 

cas, distribution du prix aux créan-

ciers à valoir, et exigibilité immé-
diate du surplus dès dividendes. 

Obligation parle sieur Monvoisin 
de distribuer à ses créanciers, en 

sus des 35 p. ioo, ce qui pourrai I lui 

revenir sur une créance hypolhé-
caire évenliielle. 

Le .-.leur Sinel, commissaire (N" 

9452 du gr.). 

Concordat LETAtLLBUR. 

Jugement du tribunal de c om-

merce de la Seine, du 7 octobre 1851, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 23 septembre i85i, entre le 
sieur LETA1LLEUR (André-Alexis), 

mil de colle, à Paris, rue du Roi-de-
Sicile, 27, et ses créanciers. 

Condilious sommaires. 
Remise ail sieur Lelailleur des in-

térêts et frais non admis el de 70 

p. ioo. 
Les 30 p. 100 non remis, payables 

en trois ans, par tiers, les 30 sep-

tembre 1852, 1853 et 1851. 
La dame Eugénie-Catherine Dn-

val, femme Lelailleur, eaulion du 
paiement des dividendes (N° 9958 

du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et atTir-
més du sieur I.EMOYNE (Charles-
Henri), confiseur, rue des Lom-

bards, 50, peuveuj se présenter chez 
M. Clavery, syndic, rue Sic-Anne, 
43, pour f&ueher un dividende de 
s fr. 20 cent. p. ioo, première ré-

partition (N" 8156 du gr.). 

ASSEHBLËES DU 17 OCTOBRE 1851. 

NEUF HEURES : Delaplane, cominiss. 

en marchandises, synd. — Le-
maire, md de nécessaires, véril.-

Brignola, anc. banquier, id.. — 
Tortillier frères, anc. md de vins, 
clôt. — Sagol, quincaillier, id,— 

Poliot, fumiste, conc. 

MIDI. : Faucher, nul de métaux, 

iii. • mi '.i, 
gris, menuisier. ÇWi. ^ 

TROIS nr.r«u» \*J™\\!%
:
* 

lier, elôl. - — ■ 1H . 
turcs publique--., li-

monadier, iJ-

«çparaUoi'*' 

jugement de sg^tjl 
entre Mer c-Alcif- ^JJJ 

Paris, rue 
_ Goiset, avoue 

Uécès et 

Du 14 octobïCj^ 
„i A A ans. l inP',p - L „ 

3Jf- l 

_ • J 

IreL 41 ans 

du F«-Pol»o»»*l,F 
veuve Brabant, .i

 a 
<6 . — Mme i p, 

, PiiilS. 1- - 41 Vi ( rue du eu; ». ■• 
rue dé Malle, 29 

_ 3J. 
nière, 

du Pu'! 

ans, rue N".-; 

tile rueSivP'e"^. 
03 ans, rueTra^ . 
Savigny,rne Cas»» 

M. fier 

8n ï'„. oyenue 

Enregistré à Paris> le Octobre 1851, F. 

Reçu deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MA1HURINS, 18. 

riie Mabillon. 

net, 6« 
me, 4. 

Pour légalisation de la * féline*. 
Le maire du 1er arru«" 


